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Il y avait aujourd'hui dans la Chambre presque unanimité sur le 

compte du droit de citation directe accordée à la partie civile. C'é-

tait à qui s'empresserait d'en signaler les dangers et les abus ; les 

uns le présentant comme un moyen d'encombrer les Tribunaux cor-

rectionnels d'une foule de demandes insignifiantes, dont le moin-

dre inconvénient sera t de faire perdre à la justice un temps pré-

cieux ; les autres, comme un aliment jeté à l'esprit de haiDe, de 

vengeance et de spéculation ; tous enfin, comme un sujet d'in-

quiétude pour les honnêtes gens, puisqu'il n'est personne qui ne 

goit exposé, au gré des mauvaises passions, à aller figurer entre 

deux gendarmes, sur le banc de la police correctionnelle, sans 

qu'aucune réparation réellement efficace puisse être offerte par 

les Tribunaux.. 

Et pourtant, lorsqu'hier M. Couturier s'efforçait de faire enten-

dre ces vérités utiles, personne ne daignait l'écouter; lorsque atta-

quant le mal dans sa racine, il demandait la suppression du droit 

de citation directe, il n'obtenait même pas l'honneur d'une ré-

ponse. 

Aujourd'hui donc, il s'agissait pour la Chambre d'opter entre 

le système du gouvernement et celui de la Commission : le pre-

mier, qui tendait à|soumettre la citation au visa préalable ;du 

procureur du Roi ; l'autre qui consacrait en principe le droit ab-

solu de citation directe, à la seule condition pour la partie de se 

présenter en personne devant le procureur du Roi pour deman-

der une indication de jour,etde consigner les frais.C'est ce dernier 

système qui a été adopté après une discussion à laquelle ont pris 

part MM. Mermilliod, Jolly, Meilheural et Gaillard de Kerbertin. 

— Toutefois, il a été convenu, sur la demande de M. Taillandier, 

que si la partie justifiait de l'impossibilité de se présenter en per-

sonne, un fondé de pouvoir serait admis en son lieu et place. 

Nous regrettons, quant à nous, ce résultat, qu'il nous est im-

possible de considérer comme une amélioration réelle. Qu'est-ce, 

en effet, que cette obligation de comparution personnelle, ou par 

un fondé de pouvoir, si le magistrat, n'a que le droit de remon-

trance et nullement celui de veto ? Et puis, quand et comment 

l'impossibilité de comparaître personnellement sera-t-elle démon-

trée? L'absence ou l'éloignement seront-ils un motif suffisant de 

se faire représenter, ou bien faudra- t-il une impossibilité physi-

que et matérielle ? On comprend que tout cela tombera dans le 

domaine de l'arbitraire. Quant à l'obligation de consigner somme 

suffisante pour les frais, ce n'est pas là à proprement parler une 

innovation, car depuis longtemps cela est passé en usage : nous 

convenons, au surplus, que mieux vaut encore que ce soit écrit 

dans la loi (1). 

Les abus signalés par tous les orateurs qui ont pris la parole, et 

notamment par MM. Mermilliod et Meilheurat, méritaient assuré-

ment un remède plus sérieux. Ainsi nous aurions préféré de beau-

coup le système du gouvernement, et le visa nécessaire et préalable 

du procureur du Roi,avec recours, en cas de refus,à la chambre du 

conseil. On s'est beaucoup récrié contre ce pouvoir donné au 

procureur du Roi d'étouffer, dès son principe, l'action de la par-

tie civile ; on s'est efforcé de trouver là une source de nouveaux 

abus plus graves encore que ceux auxquels il s'agissait de remé-

dier. On n'a oublié qu'une chose, c'est que le refus du procureur 

du Roi aurait eu pour contre-poids le recours à la chambre dn 

conseil, et que, même ces préliminaires épuisés, la partie civi ! e 

aurait encore trouvé des garanties suffisantes dans l'exercice du 

droit de plainte et de l'action civile devant les Tribunaux ordinai-

re >. D'ailleurs pourquoi tant s'effrayer du veto accordé au procu-

reur du Roi et à la chambre du conseil ? Il semble, en vérité, que 

nous vivions à une époque où les magistrats reculent devant l'ac 

complissement de leurs devoirs et refusent d'entendre et de pro-

téger les plaintes les plus légitimes. M. Mater et M. le garde-des-

sceaux ont donc eu raison de protester contre une tendance qui 

ne viserait à rien moins qu'à diminuer la puissance de la justice 

en faisant douter de la conscience et de l'impartialité de ceux qui 

en sont les dépositaires. 

, M. Porîalis avait présenté un amendement dont le but était de 

limiter le maximum de la consignation qui pourrait être exigée 

de la partie civile, et de dispenser de cette consignation la partie 

civile qui justifierait de son indigence. Mais cet amendement n'a 

Pas été adopté et ne pouvait pas l'être. Le droit de citation directe 

est un droit exorbitant qui ne doit pouvoir être exercé que sous 

certaines garanties pécuniaires; à ceux qui ne peuvent fournir 

Çes garanties, la voie de la plainte reste toujours ouverte : l'éga^ 

"té devant la loi et devant la justice ne se trouve donc parla 

nullement compromise. 
Ici se plaçait l'amendement de M. Taillandier sur la suppression 

des circonstances atténuantes en matière de parricide. C'était là 

le texte d'une belle discussion ; mais la Chambre n'a pas voulu 
s 'y livrer, et pour que l'honorable député ne pût se méprendre 

sur ses intentions, à peine avait il abordé la tribune que 

tes conversations, particulières ont commencé. M. Taillandier 
n en aura pas moins présenté un bon amendement; il n'aura pa 

moins signalé ce qu'il y a de contradictoire à permettre l'appli-

cation des circonstances atténuantes à un crime que la loi elle-

même déc'are inexcusable. Mais c'est toujours le système de la 

^mmission qui a prévalu : les intentions de M. Taillandier sont 

'°rt louables, a dit M. le garde des sceaux: ce peut être l'objet 

de profondes méditations, d'un examen sérieux, ma
;
s ici encore 

1?
> fin de non-recevoir l'a emporté. 

Les amendemens n'avaient pas été heureux depuis le commen-

(1) Il a été aussi convenu, sur li proposition de M. Pascalis, que la 

comparution personnelle ou par un fondé de pouvoir ne serait pas 
« Xl gee des communes et des propriétaires agissant pour la répression 
QeS délits rnranr a , f™o«:,,~ 1 

'-'u reprend l'audition des témoins 

cernent de la discussion; il en est un pourtant qui l'a em-

porté, mais non sans peine. On sait que l'article 613 du projet 

règle la forme de l'interdiction de communiquer qui pourra être 

prononcée par le juge d'instruction, et donne en quelque sorte 

force de loi, sous ce rapport, à certains réglemens établis dans le 

but de rendre tout abus impossible. M. Ledra-Rollin a proposé 

un paragraphe additionnel ainsi conçu : 

« Hors le cas ci-dessus (celui de l'interdiction de communiquer), 

l'avocat du prévenu pourra communiquer avec lui après sou in-

rr^gatoire. » M. Ledru-Rollin s'est élevé contre les dangers 

qui pouvaient résulter pour la défense des accusés, des permis-

sions tardives de communiquer avec leurs défenseurs. Sans doute 

il ne faut pas que dans le cours de l'interrogatoire l'avocat puisse 

s'interposer entre son client et le juge; sans doute encore lorsque 

le juge a cru devoir prononcer une interdiction absolue de com-

muniquer, il existe là un obstacle sacré, infranchissable pour 

tous, même pour l'avocat; mais, hors de ces cas, l'intérêt de la 

justice veut que les portes de la prison s'ouvrent librement devant 
lui. 

C'était là, du reste, un principe appliqué sous l'ancienne juris-

prudence, proclamé par le président Lamoignon, et consacré de 

nouveau par un décret de 1789, qui veut qu'en tout état de cause 

l'accusé puisse se concerter avec son défenseur. Ces considéra-

tions, présentées sous l'autorité de l'opinion émise par M. le pro-

cureur-général Dupin dans son livre De la libre défense des accu-

sés, ont été accueillies par la Chambre, malgré quelques obser-

vations de M. le garde-des-sceaux, qui tout en «'associant aux idées 

émises par M. Ledru-Rollin sur la liberté de la défense, jugeait 

préférable de laisser aux juges d'instruction un pouvoir discré-

tionnaire dont ils se garderont toujours d'abuser. C'est même là, 

disait-il, le moyen d'empêcher qu'ils ne recourent trop souvent à 

la mesure extrême de l'interdiction abso'ue de communiquer. 

Le vote de cet amendement a clos la discussion, et les articles 

relatifs à la réhabilitation en matière correctionnelle ont été 

adoptés sans contestation. Puis l'ensemble de la loi a été voté à la 

majorité del38voix contre 98. 

Cette loi aurait pu assurément être plus complète, et sans de-

mander la révision entière du Code, nous regrettons qu'elle n'ait 

pas étendu ses réformes d'une manière plus large et plus radicale ; 

mais telle qu'elle est, elle introduit dans la législation criminelle 

des améliorations importantes, et il est à désirer qu'elle puisse re-

cevoir, dans le cours de cette session, la sanction de la Chambre 

des pairs. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

( Présidence de M. Durantiri 

Audience du 19 avril. 

chambre ). 

l'instruction, vous avez élevé le prix à 90,000 fr., aujourd'hui vous soi a 
tenez que ce n'est que 83,000. Je vous ferai observer qu'il est peu vrai-

semblable qu'un supplément de prix soit égal au prix même... vous n'a-

vez pas pu sur le contrat déguiser 40,000.— R. Les officiers publics qui 

ont passé l'acte pourront établir que j'ai acheté et payé 75,000 fr. 

D. Pour quelle raison avez-vous déguisé le prix d'achat ?— R. Je n'en 

sais rien, et, vraiment, je n'ai pas cru faire mal... Il arrive tous le» 

jturs que, dans une acquisition de ce genre, on ne porte pas au contrat 

la somme donnée de la main à la main au moment de la signature. 

M. le président: C'est une fraude, vous voliez le Trésor. Mais, si l'on 

en croit l'instruction, vous auriez eu un autre motif. Les actionnaires 

prétendent que vous aviez des co-intéressés. — R. Jamais je n'ai varié 

avec les actionnaires sur leprix d'acquisition. J'ai payé 75,000 fr. de 

prix d'achat; il y a eu des frais, des faux frais, des voyages. J'ai porté le 

tout à 120,000 francs, et je n'ai rien exagéré. Les preuves sont aux 

pièces. 

D. Avant d'acheter la propriété, avez-vous interrogé les titres ? — R. 

Non, M. le président ; le propriétaire m'a, je ne dis pas justifié, mais 

expliqué les dépenses faites par celui qui avait possédé avant lui. Il m'a 

parlé de sommes fort importantes ; elles n'allaient pas à moins de 

200,000 francs. 

D. Eh bien ! savez-vous combien l'immeuble avait été payé avant 1834? 

• R. Oui ; je crois que c'était 38,000 fr. 

D. Ce chiffre.aurait du vous éclairer et vous faire réfléchir. Comment 

avez-vous fait lace aux 120,000 francs que vou3 dites avoir dépensé? — 

R. Je n'ai pas payé immédiatement. J'ai donné d'abord, et tout de suite, 

30,000 francs, puis 10,000 francs un peu plus tard. 

D. Très bien ; mais comment comptiez-vous payer le surplus? — R. 

J'avais un associé. 

D. Quel etait-il? — R. M. Dupras. 

D. Est-ce lui qui a fourni les 30,000 francs que vous avez payés tout 

d'abord? — R. Non; ils m'ont été prêtés sur ma signature par M. Vagon. 

D. Comment espériez-vous faire face à ce qui restait dû ? — R. M. Du-

pras m'avais promis de me le donner. 

D. Ainsi Dupras était votre associé? — R. Oui. 

D. Quel était le but de votre association? — R. L'exploitation d'une 

concession de mines... c'est très simple. 

M. le président : Mais avant tout, vous auriez dù vous assurer si la 

mine était bonne et si elle valait la peine qu'on la mît en société 

Avez-vous étudié l'affaire? avez-vous exploré le terrain? — R. Sans 

doute. 

D. Combien avez-vous employé de temps à cet examen? — R. Un 

an. 

D. Ainsi, ce n'est qu'en 1837 que vous avez reconnu l'affaire bonne ? 

— Oui, monsieur. 

D. Eh bien ! en 1836 votre société était déjà formée. — R. C'est vrai, 

mais les actions n'étaient pas émises... Elles ne l'ont été qu'au mois de 

septembre 1837. 

M. le président : Nous arriverons plus tard à l'émission des actions..; 

Je vous demande comment il se fait, si une année d'études vous a été 

nécessaire pour reconnaître la possibilité d'exploiter, qu'un mois après 

l'acquisition vous ayez formé la société?— R. Aussitôt l'acquition faite, 

j'ai vu tout de suite qu'il y avait possibilité d'une exploitation en grand 

d'une mine de charbon... j'ai vu aussi que toutes les dispositions étaient 

convenables pour l'établissement d'un chemin de fer, et j'ai cru pouvoir 

sans danger former une société. Mais je n'ai pas émis les actions à l'ins-

tant même, parce qu'il y avait à établir cinq lieues de chemin de fer , 

ce qui demande du temps. 

SOCIÉTÉ DES HOUILLÈRES ET CHEMIN DE TER DE MONTET-AUX-MOINES, 

FROIDEFOND ET DEUX- CHAISES, DÉPARTEMENT DE L'ALLIER. — PRÉVEN-

TION D'ESCROQUERIES ET DE MANOEUVRES FRAUDULEUSES. — AGENS DE 

CHANGE INTÉRESSÉS DANS UNE ENTREPRISE COMMERCIALE. 

Cette longue et grave affaire n 'a pas exigé moins de dix-huit mois 

d'instruction. Déjà plusieurs fois appelée, elle avait été remise. Enfin 

elle arrivait à l'audience de ce jour devant un public nombreux au mi-

lieu duquel on remarquait un grand nombre d'initiés aux coulisses de 

la Bourse. 

Les prévenus sont au nombre de cinq. 

Ce sont : M. Gillet de Grandmont, docteur en médecine, directeur-

gérant des mines de Montet-aux-Moines ; 

M. Juteau, propriétaire, ancien agent de change ; 

M. Vandermarcq, agent de change; 

M. Dupras, ancien avoué au Tribunal de première instance; 

M. Roze, rentier. 

Les parties civiles ont pour avocat Me LiouvilIe. 

M. Gillet de Grandmont est assistédeM» Boinviliiers. 

M. Juteau, de Me Hocmelle. 

M. Vandermarcq, de Me Chaix-d'Est-Ange. 

M. Dupras, de M« Montigny. 

M. Roze se présente seul. 

M. le président : Gillet de Grandmont, Juteau et Vandermarcq, vous 

êtes prévenus d'avoir, en 1837 et 1838, à l'aide de manœuvres fraudu 

leuses, commis des escroqueries, et, à l'aide des mêmes manœuvres 

opéré la hausse des actions des mines de Montet-aux-Moines? 

» Vous, Dupras, vous êtes prévenu de complicité, en aidant et facili-

tant la réussite des mêmes manœuvres; 

» Gillet de Grandmont, vous êtes en outre prévenu d'avoir filouté, au 

préjudice de la société, 200,000 francs sur la vente à elle faite de la 

mine des Béraudsetdu domaine des Gabeliers; 

» Juteau et Vandermarcq, vous êtes encore prévenus d'avoir, en votre 

qualité d'agens de change, fait acte de commerce en vous intéressant à 

des entreprises commerciales; 

» Vous, Roze, vous êtes prévenu de dénonciation calomniense. » 

M. Roze est à la fois prévenu et plaignant; il figure en effet au nom-

bre des parties civiles. 

M. le président ordonne que MM. Juteau, Vandermarcq et Dupras se re-

tirent dans la chambre du conseil. Il ne reste à l'audience que M. Gillet 

de Grandmont et M. Roze. 

M. le président : Gillet de Grandmoiit, à quelle époque avez-vous fait 

l'acquisition du domaine de Montet-aux-Moines?—R. Au mois de juillet 

1836. 
D. Quel prix l'avez-vous payé ? — R. 85,000 francs. 

D. L'acte de vente ne stipule que 45,000 francs. — R. J'ai donné en 

passant l'acte une somme comptant qui n'a pas été portée sur le contrat. 

D. Vous n'êtes pas d'accord avec vous-même; dans une délibération 

en assemblée générale, sur l'observation qui vous fut faite que le prix 

d'achat n'était porté qu'à 45,000 francs, vous avez répondu que le 

prix réel était de 75,000 francs. — R. C'est vrai; les quittances ne men-

tionnent en effet que 75,000 francs, mais avec les frais l'acquisition se 

monte à 85,000 francs, 
n Jç vous sienalerai encore une contradiction : Dans le cours dp 

de cohabiter ensemble, et cinq enfans sont issus de cette cohabi- / 

D. Comment avez-vous p i acheter avant de savoir si l'affaire présen-

tait des avantages et s'il y avait lieu à former une société? — R. Je n'ai 

pas agi étourdiment ; je suis allé à la direction des ponts-et-chaussées, où 

l'on m'a donné sur la position des choses les renseignemens les plus fa-
vorables. 

M. le président ; Je crois que vous vous avancez beaucoup trop... On 

vous a, au contraire, représenté la mine comme étant en recherche, 

douteuse et fort difficile. Et c'est en présence de ces renseignemens que 

vous aphetez? — R. C'est une erreur, monsieur le président; l'exploita 

tion n'était pas en recheiche; déjà plus de 200,000 hectolitres de char-, 
bon avaient été extraits de la mine. 

D. Quelle était l'importance de votre fortune pour suffire à une pareille 

acquisition? — R. J'avais un journal qui existe encore aujourd'hui et 

qui me rapportait de 13 à 18,000 fr. par année. 

D. Un journal est une propriété éventuelle, mobile... Aviez-vous quel-

que valeur plus réelle à raettre en avant ? — R. D'abord un journal qui 

existe depuis dix ans cesse d'être une éventualité... Mais j'avais en ou-

tre, 30,000 fr. placés et une propriété en Bourgogne d'une va'leur do 
50,000 fr. 

D. Comment, avec ces ressources, allez-vous emprunter 30,000 fr.? 
R. Je ne m'étais pas précautionné, et il m'aurait fallu du temps pour 
réaliser. 

D. Votre société a été formée le 20 août 1856; pourquelle somme ap-

portiez-vous l'achat de la mine? Dans les statuts elle figure pour 
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600,000 fr. ne devaient être émises qu'après le placement intégral du 

fonds social; les trois cents premières seules devaient porter intérêt à 

compter du jour delà constitution delà société; les trois cents derniè-

res ne devaient avoir droit aux intérêts et aux dividendes qu'après que 

les deux mille trois cents autres actions auraient touché sur les produits 
de l'entreprise, un intérêt de 5 pour cent pour un an. ' 

M. le présidtnt : Toujours est-il que, d'après votre acte de 

vous estimez la propriété de la mine 600,000 francs. 

M'Boinvilliers, défenseur de M. Gillet de Grandmont : Je crois que 

M. le président tire des conséquences qui sont du domaine de la dis-
cussion... M. le président émet une opinion... 

M. le président : Je n'émets pas d'opinion ; 
cia! soit expliqué. 

il/. Meynard de Franc, avocat du Roi : Si M. le président ne fanait 

pas ces observations, le ministère public les ferait, les parties civiles 

devraient aussi les faire... ce serait scinder le débat... Mieux vaut que 
toutes les observations émanent de M. le président. 

AJ. le président : Ainsi, M. Gillet de Grandmont, six cents actions vous 

ont ete attribuées par l'acte de société; cent devaient rester à la souche 

a titre de garantie de votre gestion, et cinq eenls devaient vous ôtrf» 

remises a certaines conditions ? —R. Oui, Monsieur. 

D. Daprès les statuts, il devait y avoir des actions nominatives et de» 

acuons au porteur ? R. Oui
 ;

 mais il n'y a pas eu d'actions nomina-
tives délivrées , il n'y a eu que des actions provisoires. 

D. Qui les a signées? — R. Moi. 

société, 

mais il faut que l'acte so-

D. D'autres ne les ont-ils pas signées aussi ? — R. C'est moi-même oui 

pour donner p us de garanties aux actionnaires ai demandé ZI ' 
conseil ^administration fût formé et que les actions fussent signéeTpar 

•«•B^/»^ kus'VOù* siïieeéàerts 'du Drévenn lè 
renvoie des fins de la plainte. prévenu, le 



forma une société civile et commerciale ; ce n'est que plus tard que j'ap-
pris par des hommes spéciaux que j'avais formé une société en comman-
dite, et que je devais seul signer les actions. 

Al. le président: En outre de l'acte constitutif du mois d'août 183G, 

il existe un acte modificatif du 10 juin 1837. Quel est le motif qui a 
donné lieu à cette modification ? — R. Un motif tout loyal : j'étais en 
relations avec M. Vernes, et je le priai de vouloir bien accepter le ti-
tre de banquier delà société. Je dus fui faire connaître notre acte; il 
me fit quelques observations auxquelles j'adhérai avec empressement, 
d'autant mieux qu'elles étaient toutes dans l'intérêt de la société. 

AT. le président : Les modifications indiquées par M. Vernes ne chan-
gent pas à votre égard la nature de l'acte. — R. Je vous demande par-
don; daus le premier acte mes six cents actions devaient me rapporter 
intérêt à compter du jour de la constitution de la société; dans le se-
cond acte il n'y en a que trois cents qui jouissent de ce privilège. 

D. Vous avez fait plusieurs voyages à Montet-aux-Moines? — R. J'en 
ai fait trois. 

D. Etiez-vous seul? — R. J'étais seul lors de mon premier voyage. Au 
second j'étais avec M. Iiium, non pas celui quia figuié dans les mines 
de Saint-Bérain, mais un autre du même nom, homme fort expérimen-
té en fait de mines etquiafaitle chemin de fer d'Epinac. Je voulais sa-
voir par lui s'il y avait moyen de construire le chemin de fer de Montet 
dans les conditions de celui d'Epinac. 

D. Lors de votre troisième voyage votre beau-frère Dupras était avec 
vous? — R.Oui, Monsieur; M. Fournel nous accompagnait. 

D. Vous êtes-vous alors informé de ce que valait la mine de Montet ?— 
R. Je m'en suis si bien informé que j'ai été demander l'autorisation de 
M. le préfet, qui m'a répondu qu'il était enchanté que l'on voulût bien 
donner quelque vie, quelque mouvement au pays. 

AI. le président : La prévention vous reproche d'avoir manqué aux 
conditions de l'acte de société en vendant vos actions industrielles avant 
la réalisation du fonds social.— Je n'en ai pas vendu, 
t D. Vous aviez un associé en dehors de la société, c'était M. Dupras; 
vous lui abandonniez 427 de vos 500 actions ; il était votre représentant ; 
il devait, substitué qu'il était à vos droits, exécuter les conditions du 
contrat et ne pas vendre les actions... Vous-même, vous n'auriez pas dû 
les lui donner. — R. Je ne pouvais pas les lui refuser. 

AI. le président : Vous deviez les garder par devers vous; l'acte so-
cial vous faisait une loi de n'émettre les trois cents dernières actions 
qu'alors qu'un dividende de cinq pour cent aurait été attribué aux ac-
tionnaires? — R. Quand je livrai ces actions à M. Dupras, toutes les ac 
lions de la société étaient placées. Or, dans ma conscience intime, le pla-
cement intégral du fonds social signifiait le placement de toutes les ac-
tions, et non pas le paiement de l'intégralité de ces actions. 

D. Au mois d'août 1857, des réclames laulatives ont été insérées dans 
le Constitutionnel; il y est dit que la mine de Montet est en mesure de 
fournir par jour 12 à 15,000 hectolitres de charbon ; dans des récla 
mes ultérieures, vous annoncez que la quantité de charbon est de 2 à 
3,000 hectolitres par jour, et, enfin, vous dites que le produit peut s'é-
lever, par jour, de 10 à 12,000 hectolitres. Vous ajoutez que les actions 
pourront réaliser un bénéfice de 25 à 50 pour lOO.— ft. C'est une er-
reur ; je n'ai jamais annoncé que la quantité de charbon pouvait s'élever 
de 10 à 12,000 hectolitres; quant aux 25 pour 100 de bénéfice c'était 
très possible, très présumable, si les travaux commencés eussent pu être 
achevés... malheureusement j'ai été paralysé par le manque de fonds. 

D. N'avez-vous pas, par l'entremise de M. Ouvrard, passé un marché 
avec M. About de Bar, et par lequel vous vous engagiez à lui fournir 
onze cent mille hectolitres de charbon ? — R. Cette opération ne s'est 
jamais réalisée ; elle n'a existé qu'à l'état de pourparler. 

D. Une autre prévention pèse sur vous : on vous reproche d'avoir 
filouté, au préjudice de la société dont vous étiez gérant, une somme 
de 200,000 fr. En 1837, vous avez fait l'acquisition des mines des Bé 
rauds et du domaine des Gabeliers; pour quelle somme avez-vous fait 
cette acquisition ? — R. Pour 800,000 fr. 

D. Ces deux immeubles ont été vendus en masse? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. A qui ? — R. A moi. 

D. Un sous-seing privé a été passé entre vous et le vendeur. Une clause 
existait qui grevait la société d'une charge fort lourde : vous deviez 
pendant trente ans, en outre du prix de 800,000 francs, livrer par an 
née 40,000 hectolitres de charbon à 60 centimes. — R. C'est vrai. 

D. C'était donc au nom de la société que vous acquériez ; sinon vous 
n'auriez pas pu vous engager à cette fourniture, que la société seule pou-
vait faire? — B. Quand j'ai fait cette acquisition j'avais de tous les côté 
des propositions avantageuses... Si j'eusse voulu, j'aurais pu revendre 
promptement mon acquisition au prix d'un million, et gagner ainsi 
200,000 francs. Voici le motif qui m'a décidé à acheter les Bérauds : je 
savais que cette mine offrait de grandes ressources, de beaux résultats ; 
elle était voisine du Montet, et je ne voulais pas qu'une entreprise vînt 
s'élever près de la nôtre et nous faire concurrence. 

Al. le président : Les propriétaires des Bérauds et des Gabeliers ont 
déclaré que vous leur aviez demandé de diviser l'acquisition en deux 
parts distinctes ; de vendre à vous les terres, et la mine à la société? — 
R. Jamais il ne s'est agi de cette distinction. 

D. Vous vous êtes présenté devant la société, et vous avez dit aux ac-
tionnaires que vous aviez promesse de vente des Bérauds et des Gabe 
liers moyennant 600,000 francs, et 40,000 hectolitres de charbon pen 
dant 30 ans.— R. Dans mon opinion c'était un prix convenable. 

D. Savez-vous combien ces immeubles avaient été achetés par celui 
qui vous les revendait? 63,000 francs... — R. Je le sais. 

D. Et vous donnez d'une pareille acquisition 600,000 francs et 40,000 

hectolitres de charbon pendant trente ans, à 60 centimes l'hectolitre. Or 
il vaut un franc. C'est donc pendant trente ans 16,000 francs de bénéfice 
annuel que vous offrez à votre vendeur, c'est-à-dire 48,000 francs. Au 
total, vous achetiez le tout 1,080,000 francs. — R. C'était à prendre ou 
à laisser ; c'était la condition de la vente. 

M. le président: Faites bien attention : on vous vendait chaque im-
meuble au prix de 400,000 fr.; vous en cédez un moyennant 600,000 fr. 
à la société, sans parler de l'énorme charge dont vous la grevez par la 
condition de 40,000 hectolitres de charbon, et vous vous trouvez proprié-
taire de l'autre pour 200,000. — R. Quand j'ai achuté cette propriété, 
je n'en connaissais pas la valeur... j'ai acheté en masse... Je voulais me 
fixer dans le pays pour me livrer tout entier à l'exploitation de la mine, 
et veiller aux intérêts des actionnaires. 

Al. le président: Mais un acquéreur venait d'offrir 350,000 fr. du do-
maine quevous vous adjugiez pour 200,000.— Je l'ignorais. 

Al. le président: Ce n'est pas croyable... Votre devoir vous obligeait 
à faire part à la société des avantages de votre acquisition, et de lui of 
frir d'acquérir le tout ; à son refus, il fallait liciter. — R. Je répète que 

. j'ignorais la valeur de mon lot. 

D. N'étiez-vous pas associé avec Dupras pour cette acquisition? — R 
Non, monsieur; ce n'est que bien plus tard que M. Dupras a exigé que 
je le misse de moitié dans cette affaire. 

D. Comment avez-vous pu y consentir? — R. Il me menaçait de pro-
cès... J'ai eu peur, et j'ai cédé. 

On passe à l'interrogatoire de M. Juteau. 

D. Vous avez été en relations avec Gillet de Grandmont? — R. Ou 
monsieur, dans les premiers jours de septembre 1857. 

i^D. Par qui y avez vous été mis? — R. Par les prospectus et par l'acte 
de société. Je ne connaissais nullement 1|. Gillet de Grandmont. Les 
prospectus et l'acte de société avaient été répandus à la Boune; un de 
mes amis, M. Bourgouin, m'en parla comme d'une boune affaire, et je 
m'y intéressai. 

D. A quelle époque avez-vous pris des actions? — R. Je ne saurais 
préciser. C'est du 3 au 6 septembre. 

D. Connaissiez-vous Gillet de Grandmont auparavant? — R. Je l'ai 
connu au moment même où j'ai pris des actions. 

D. Combien avez-vous soumissionné d'actions? — R. Huit cent soixan-
te-cinq de la première émission, et trois cents environ de la seconde. 

D. Pour qui aviez-vous pris ces actions? — R. Pour descliens et pour 
moi. 

D. Combien pour vous? — Trois cent quatre-vingt-trois de la première 
émission et cent treize de la seconde. 

D. Combien vous en restc-t-il en tout? — R, Deux cents. 
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D. Qu'est devenu le reste? — R. Le reste a été vendu. 
M. le président : C'est là un reproche de la prévention ; vous avez 

fait ainsi acte de commerce ? — R. Je n'admets pas que la société fût 
commerciale ; je la regardais comme civile. C'est un point de diseus-

Un débat s'élève sur la question de savoir si le prévenu avait le droit 

' : la discussion sur l'achat de représenter à l'assemblée générale, lors de 
des Bérauds et des Gabeliers, les actionnaires dont il avait les titres en-
tre les mains. 

M. le président fait remarquer à M. Juteau, qu'un actionnaire, quel 
que fût le nombre de ses actions, ne pouvait, d'après les statuts, avoir 
plus de trois voix. tEn représentant un certain nombre d'intéressés, 
dit M. le président, vous paralysiez le nombre de voix dont vous dispo-
siez, et vous changiez ainsi le résultat de la délibération. 

M. Juteau : 'Oela s'est toujours fait ainsi dans toutes les sociétés en 
commandite. 

M. le président : C'est un grand tort, Monsieur, et vous auriez dû 
comprendre que vous manquiez à la déiicaleste. 

Al. Juteau : Je n'accepte pas ce reproche ; j'ai agi de fort bonne foi 
et d'après de nombreux précédens. 

M. le président: Un autre reproche vous est adressé parla préven-
tion : c'est celui d'avoir fait hausser le prix des actions. 

Al. Juteau : Quant à cela, je serais enchanté que l'on m'apprit par 
quels moyens on peut y arriver. 

Al. le président : On dit que vous vantiez l'excellence de l'affaire, et 
que, même, vous avez parié un déjeuner que vous feriez monter les ac-
tions. — R. C'est une calomnie infâme ! 

D. Vous avez prêtôde l'argent à Gillet de Grandment ? — R. Je lui ai 
prêté 60,000 francs. 

D. Quelles sont les garanties qu'il vous a données? — R. Il a déposé 
entre mes mains trois cent quinze actions, dont cent attachées à la sou-
che, et par conséquent sans valeur. 

Al. le président : Les deux cent quinze autres étaient aussi sans va-
leur, car à l'époque oû il vous les a remises en garantie de vos fonds, 
elles ne signifiaient rien. D'après les statuts de la société, elles ne pou-
vaient être émises qu'alors que la société aurait placé tout le fonds social. 

AI. Juteau : Je l'ignorais. 

AI. le président : Vous deviez connaître les statuts, et savoir que ces 
actions ne pouvaient se transmettre. 

AI. Juteau : Si je l'avais su, je les aurais donc acceptées comme nulles, 
et j'aurais avancé de l'argent à mon détriment. 

Al" Ilocmelle , défenseur de M. Juteau : Je pense que la prévention 
interprète mal les termes de l'acte constitutif; le fonds social intégra-
lement placé, veut dire, bien certainement, toutes les actions émises. 

Al. le président : Vons disiez tout à l'heure que vous n'aviez pas 
cherché à amener une hausse dans les actions; cependant il résulte du 
rapport de l'expert quevous avez bénéficié sur la vente de vos actions, 
d'une somme de 14,700 fr. 

M. Juteau : Je demande à discuter le rapport de l'expert, et il ne 
lestera pas une ligne de ses assertions. 

Le prévenu lit ce rapport, le discute sur tous les points, et il résulte 
de ses explications qu'il n'a pu rien gagner sur la vente des actions 
dont il a été chargé, puisqu'il n'a livré aux acheteurs que des actions 
qu'il achetait lui-même à d'autres agens de change. 

M
e
 Lesieur, avoué, dépose des conclusions tendantes à ce que le Tri 

bunal lui donne acte du désistement des parties civiles, à l'exception 
des sieurs Roze et Tholozé, 

M
e
 Ilocmelle, défenseur de M. Juteau, demande acte di désistement, 

sauf à l'égard de M. Gondoin de St-Agnan, dont il demande le maintien 
en cause. 

M. l'avoeat du Roi conclut à ce que tous les intervenans soient main 
tenus dans la cause comme parties civiles. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, donne acte du désistement,-
déboute Juteau de ses conclusions en ce qui concerne M. Gondoin de 
Saint-Agnan ; ordonne que tous les intervenans demeureront étrangers 

aux débats à dater de ce jour, sauf à statuer à leur égard pour les dé-
pens seulement. 

On fait entrer entrer M. Vandermarcq. 

M. Vandermarcq déclare avoir eu connaissance de l'affaire des mines 
du Montet par M. Lebrillantais, son client depuis dix-neuf ans, et avoir 

pris des actions d'après tout le bien que M. Lebrillantais lui a dit de l'af 
faire. Il a soumissionné cinquante-sept actions, dont vingt-quatre pour 
son compte. 

M. le président : Vous avez fait partie du conseil d'administration, et 
en cette qualité vous avez signé les actions. 

M. Vandermarcq : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous deviez connaître les statuts et savoir qu'on ne 
pouvait faire partie du conseil que lorsqu'on était propriétaire de vingt-
cinq actions au moins. Comment avez-vous pu occuper cette mission, 
n'en possédant que vingt-quatre? 

M. Vandermarcq : J'en avais dans ma caisse appartenant à des amis et 
à mes associés; je pouvais en disposer. J'ai donc cru pouvoir agir coin 
me je J'ai fait. 

D. Qui a pu vous déterminer à signer les actions? — R. C'était pour 
leur donner plus de crédit, plus d'authenticité 

M. le président : C'est précisément ce que l'on vous reproche. Votre 
réputation d'honneur, votre nom honorable, votre longue expérience, 

votre habileté devaient inspirer delà confiance, et ils ont du engager 
beaucoup de personnes à prendre des actions. — R. J'en avais pris moi 
même; ainsi cette confiance que j'inspirais à d'autres, je l'avais dans 
cette affaire 

M. Vandermarcq, questionné sur la part qu'il a prise au vote pour 
l'acquisition des Bérauds et des Gabeliers, étant porteur d'actions qui 
ne lui étaient pas personnelles, répond que pareille chose se fait chaque 
jour dans les assemblées d'actionnaires, et qu'il a pu en faire l'observa-
tion à toutes les réunions d'actionnaires des chemins de fer. 

M. Dupras est introduit. 

Al. le président : La prévention vous reproche d'être complice de l'es-
croquerie imputée à Gillet de Grandmont, votre beau-frère, en vous as-
sociant avec lui dans l'affaire des mines de Montet. 

M. Dupras : J'y avais un intérêt pour mon compte ; je n'étais pai 
associé... Cependant j'accepterai cette qualification dans certaines li-
mites. 

M. le président : Il faut bien que vous l'acceptiez, car c'est un fait 
Quelles conditions ont présidé à votre association ? — R. M. Gillet 
de Grandmont, mon beau-frère, est venu me demander de lui prêter 
50,000 fr., et j'y ai consenti. Il m'a dit que cette somme suffirait pour 
l'acquisition du Montet, et que, plus tard, il trouverait des capitaux pour 
l'exploitation 

D. Une fois l'acquisition faite, quelles bases avez-vous arrêtées entre 
vous? — R. Aucune; il m'a dit que nous partagerions les bénéfices; 
mais ça été une parole en l'air. 

D. Combien a-t on acheté le Montet ? — R. 75 ou 80,000 fr on a 
calculé qu'avec les frais le tout pourrait s'élever à 100,000 fr. 

D. Comment se fait-il que vous, officier public, vous ayez consenti 
une simulation de prix? — R. Je ne vois pas à qui cela a pu porter 
préjudice. 

Al. le président : A tout le monde, monsieur... au Trésor d'abord. 
Il résulte des questions de M. le président et des réponses de M. Du 

prasque ce dernier a prêté en tout à M. Gillet de Grandmont 150,000 

francs pour le paiement desquels son beau-frère lui a donné cent trente 
actions; de plus, il a reçu cent vingt actions bénéficiaires, qu'il a reven 
dues. En définitive, il aurait touché un bénéfice de 46,000 francs 

Al. le président : Ainsi vous avez gagné 46,000 francs là où les action-
naires ont tout perdu. Vous avez exigé de Gillet de Grandmont qu'il 
vous associât dans l'achat de l'affaire des Bérauds et des Gabeliers ? — 
R. Sans doute ; j'avais avancé des fonds, j'avais avec lui un traité parti-
culier par lequel il s'engageait à partager avec moi ses béuéfices, et je 
croyais être en droit d'exiger l'exécution de ce traité. 

M. le président : Votre beau-frère déclare n'avoir consenti à ces con-
ditions que dans la crainte de procès dont voys le menaciez. 

M. Dupras proleste contre cette allégation. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à demain pour l'audi-
tion des témoins, qui sont au nombre d'environ quarante. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8« charab 

( Présidence de M. Hallé. ) 
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Al. le président au prévenu : Où êtes-vous né?— R. En Irlande 
D. Depuis quand êtes-vous à Paris ?— R. Depuis 1859. 

D. A cette époque vous vous êtes présenté chez M. Outiebon 
taire, pour liquider la succession de votre père? — R. Oui monsiei 

D. N'y avez-vous pas pris les titres de comte, chevalier romain et cham 

bellan du prince de Lucques?— R. Non, monsieur; quand je me fais d * 
signer sous le nom de Vatel, je ne prends pas mes titres. 

Al. le président : Mais ces titres, avez-vous le droit de les prendre I 
Le prévenu ne répond pas et regarde son défenseur. 
D. Avez vous un diplôme? — R. J'en avais un. 

D. De qui le teniez-vous? — R. De notre saint père le pape. 
D. Qu'en avez-vous fait? — R. Je l'ai déchiré. 
D. Pourquoi cela? 

Le prévenu ne répond pas et se tourne vers son défenseur.' 

Al. le président : Il paraît que vous n'étiez pas connu très favorable 
ment à Rome, puisque vous avez été enfermé dans le fort Saint-Anae' " 

Le prévenu : C'était par ordre de mon père. ' 

Al. le président : Vous avez pris le titre de chambellan du prince d
n Lucques ?

 r B 

Le prévenu ne répond pas. 

AI. le président : L'êtes-vous, oui ou non ? 
Pas de réponse. 

Al. le président : Vous avez présenté à plusieurs personnes un alma-
nach portant voire nom avec le titre de chambellan, mais cela s'a noli 
quait à votre frère ? ^ 

Le prévenu, sans répondre, se tourne encore vors son défenseur qui 
parait l'engager à s'expliquer, mais il persiste à garderie silence. ' 

AI. le président : Il résulte do la liquidation faite devant M» Outrebon 
qu'il vous revenait environ 120,000 francs, mais cela ne suffisait pas 
pour avoir équipage, domestique, elle grand train que vous meniez. 

Le prévenu : J'avais de l'argent en Italie. 

AI. le président: Dès 1840 vous aviez tout dissipé, et vous avez es-
sayé de persuader à plusieurs personnes, aux uns, que vous aviez 
800,000 francs de fortune, aux autres, que vous possédiez 100,000 fr de 
rente. 

Le prévenu : Je n'ai pas rendu compte de ma fortune. 

Al. le président : A l'aide de ces manœuvres vous vous êtes fait re-
mettre des bijoux, des sommes d'argent et autres objets. 

Le prévenu garde le silence. 

Al. le président : Les témoins vont répondre pour vous. 
M. Briquet, bijoutier au Palais-Royal, est introduit. 

AI. le président : Faites connaître au Tribunal quelles ont été vos re-
lations avec le prévenu. 

Le témoin : C'est le 25 novembre 1840 que j'ai fait la connaissance de 
monsieur. Il me fut amené par deux voisins qui le croyaient 1 

11 commença par m'acheter une broche de 1 100 francs, qu'il pay 
tant, t Si je voulaism'en défaire, me dit-il, combien me demanderiez-
vouâ pour la reprendre? — 200 fr. lui répondis-jc. 

» Au bout de huit jours monsieur me rapporta la broche; je vis qu'elle 
n'avait pas été portée : je ne voulus pas qu'il fût victime d'un caprice de 
femme; je repris la broche et lui rendis les 1100 francs. 

» Depuis lors monsieur venait souvent chez moi, tantôt me faire une 
visite en passant, tantôt changer un billetde 500 fr. ou de 1000 fr., ou 
bien le soir faire lecture du journal. Il paraissait me porter beaucoup 
d'intérêt et m'affectionner au point que je le regardais comme un bien-
faiteur qui m'était tombé du ciel. Plusieurs fois il me proposa de me 
prêter de l'argent Jusqu'au mois dejuin 1841 je lui ai vendu pour en-
viron 6,000 fr. de bijoux qu'il m'a toujours payés comptant. » 

Al. leprésident : Avait-il voiture? 

Le témoin : Il déployait un grand luxe, et venait souvent dans un 
brillant équipage. 

M. le président : Quels titres prenait-il ? 

Le témoin : Il se disait comte et chambellan du prince de Luc-
ques. Il me fit voir des factures de personnes connues. 

AI. le président : Vous avez fait d'autres affaires avec lui ? 

Le témoin : Au mois de juin M. Sargent vint chez moi et m'annonça 
qu'il était sur le point de faire un voyage. «Jusqu'alors, dit-il, je n'ai 
» fait que de petites affaires avec vous ; j'en veux faire une plusconsidé-
» rable parce que j'ai été content. » En effet, il choisit pour 15,000 fr. de 
bijoux payables à la fin de décembre. Confiant dans les bons renseigne-
mens qui m'avaient été donnés, je livrai la marchandise. C'était une 
coiffure, une épingle, un coffre, des boutons en diamans et autres objets 
qu'il était chargé de se procurer, disait-il, pour le prince de Lucques et 
pour des personnes de sa cour. En Italie, ajouta-t-il, la douane est peu 
sévère ; je suis noble, et je ferai facilement entrer ces objets. 

«Quelques jours après il fait un achat de 7 à 800 fr. qu'il paie comp-
tant et en or : il en avait toujours beaucoup dans ses poches. 

• Huit jours plus tard il m'annonce qu'il vient de recevoir une commis-
sion pour Lucques. Si l'on prend les objets, vous aurez les fonds, me dit-
il, sinon je m'engage à vous remettre les bijoux d'ici à 17 ou 18 jours. 
J'en livre ainsi pour une douzaine de mille francs ; il m'achète ensuite 
pour 12 à 1,500 francs d'objets divers, qu'il paie encore comptant 

- » Le 20 juin, M. Sargent revient, i Ma femme n'a pas de rivière, me 
dit-il, il lui en faut une. Elle vient d'accoucher d'un gros garçon, et je 
veux lui faire ce cadeau ; venez demain, nous en parlerons. » Le lende-
main, M. Sargent me présente un écrin contenant une rivière qui venait 
de chez M. Spinelli, et qu'on voulait lui vendre 14,000 fr. ■ Et vous, 
dit-il, combien me feriez-vous payer cela? — 10,000 ou 10,500 fr. — 
Très bien, en ce cas apportez-la moi le plus tôt possible, et je vous la 
paierai comptant comme vous le désirez, c'est bien entendu. 

y> La rivière prête, il m'annonce qu'il n'a pas d'argent, mais qu'il en 
attend sous peu de jours, et me prend des boutons de 1,100 fr., des 
bracelets de 800 fr. qu'il paie de suite et en or. » Mon Dieu, lui dis-je, 
s'il ne s'agit que d'un délai dequelques jours, je ne veux pas vous dés-
obliger pour si peu : prenez la rivière, • Et il l'emporta. Il venait chez 
moi les mains pleines de billets de banque, me disant : « Voyez, je paie 
partout ; je ne veux de crédit que chez vous ; jamais ma signature n a 
figuré sur un billet. » 

• Enfin, le 17 juillet, tout en me demandant de l'or pour 6 à 7,000 

francs, que je n'avais point, il me dit : « Je n'ai pas de quoi vous paver 
la rivière; je ne sais d'où peut venir la négligence de mes hommes d'af-
faires ; je pars, et à mon arrivée je vous adresserai immédiatement 
vos fonds. • Il me devait 42,000 francs. Il me demanda encore un objet 
qu'il voulait vouer à la vierge de Saint-Philippe-du-Roule, pour l'heu-
reuse délivrance de sa femme. Je le laisse donc partir. Un mois après je 
reçois une lettre par laquelle il renvoie le paiement à la lin de décem-
bre : sa lettre, au timbre de Zurich, était datée de Lucques. 

» Vers le mois de novembre M. Sargent est de retour; il reprenais 
visites et ses petites emplettes comme de coutume, m'assurant que j au-
rai mes fonds à la fin de décembre. Enfin le 51 décembre arrive; je vais 

chez lui. Je trouve un homme inquiet, souffrant ; il venait de se faire 
saigner. 11 attendait d'un moment à l'autre 120,000 francs. Il J

oua
,
sl 

bien son rôle que j'en pris pitié, attribuant le retard à la négligence u 
ses hommes d'affaires : alors il me proposa d'échanger son obligation 
42,000 francs en de nouvelles valeurs qui lui donneraient des facilite* 

pour me payer; j'y consentis. _
 H 

•Cependant, le 11 janvier dernier, ayant appris qu'il était aile chez m 



voisins les prier de lui prêter 2,000 fr., je commençai à concevoir des 
craintes, et je résolus d'avoir mon argent ou des garanties. J'allai dans 
ce but, avec ces messieurs, chez M. Sargent, et je fus frappéen entrant 
chez lui d'y trouver un confrère , M. Jean Renaud. 

> J'eus une explication vive dans laquelle je ne ménageai point mes 
termes. M. Sargent prit un air d'honnête homme affligé ; dit que c'était 
une infamie de le traiter ainsi, et sur mes instances alla se rasseoir sur 
son fauteuil. J'ai terme jusqu'au 15, dit-il, jusque-là je ne vous dois 
rien. H remit sa montre aux deux tailleurs qui m'accompagnaient, et 
après leur départ il se mit à pleurer devant moi. — Je vous donnerai 
ce que j'ai, mes bijoux, mon argenterie, et vous verrez si Edouard est un 
honnête homme. Il me montra une lettre écrite en italien, où je pus seu-
lement apercevoir un chiffre de 91,000 fr., et me conduisitchez son avo-
cat, où il me recommanda de ne rien dire, et où j'entendis annoncer seu-
lement que son affaire finirait dès qu'il aurait une procuration en règle. 
^3» Enfin, le 15, au lieu de son argenterie, il me remit une épingle de 
Ï2à 1500 fr. et un billet de 500 fr., et obtint que j'attende encore jus-
qu'au 31. On ne peut peindre les expressions de reconnaissance dont il 
m'accabla; sa femme vint me remercier eu versant des larmes de joie; 
j'étais leur sauveur, c Je voudrais, me disait-il, pouvoir, en buvant de 
l'opium, m'endormir jusqu'au moment de l'arrivée de mes fonds. » 

> Mais dans l'intervalle je pris des renseignemens. Jésus d'abord chez 
M'Outrebon, notaire, qu'd n'avait plus rieu à recevoir. J'appris en ou-
tre qu'une paire de boutons qu'il avait prise chez moi avait été reven-
due par lui chez M. Genty. La rivière quej'avais vendue le 10 ou 12 
juillet 10,400 fr. avait aussi été revendue à M. Heller quelques jours 
après moyennant 7,000 francs. 

> Convaincu alors, quoique trop tard, que j'avais été la dupe d'un 
escroc, j'allai faire part de ma déconvenue à M. le commissaire de po-
lice Vassal, qui m'accompagna chez M. Sargentet l'arrêta. 

AI. le président : Qu'a-t-on trouvé sur lui '? 
Le témoin : Un passe-port et des pierres fines enveloppées. 
D. Et dans son domicile ? — R. Que des choses de très peu de valeur 

et pas un sou. 
D. Ne vous a-t-il pas proposé quelque arrangement? — R. Non, 

Monsieur ; c'est moi qui lui ai proposé de le faire mettre en liberté s'il 
rne donnait seulement 10,000 francs pour toute ma créance. A quoi il 
m'a répondu :« Vous êtes un imbécile; si vous m'aviez laissé libre 
seulement trois jours, j'aurais été chez vos confrères qui ont encore 
confiance en moi, et j'y aurais pris de quoi vous payer. • 

D. Le prévenu ne s'est il pas fait réclamer chez le commissaire de po-
]j

ce
? — R. H s'est fait réclamer par M. Henri, médecin. 

AI. le président, au prévenu : Vous venez d'entendre la longue série 
de faits qui déposent contre vous. Qu'avez-vous à répondre? 
' Le prévenu : Monsieur savait bien que je lui prenais des bijoux 
pour me procurer de l'argent, en attendant les fonds qui devaient m'ar-
river. Je ne lui ai pas fait tous les contes qu'il a rapportés, et moi-même 
je lui ai prêté de l'argent. 

D. Vous faisiez une grande dépense; cependant on n'a pas trouvé la 
plus légère somme à votre domicile,? — R. Mes fonds étaient chez mon 
banquier. 

D. Comment appelez-vous ce banquier? — R. J'en avais plusieurs, je 
ne sais pas lequel. 

Al. le président : Nommez-les ? 
Le prévenu regarde son défenseur et ne répond pas. 
M. Jean Renaud, bijoutier, dépose de faits analogues. Le prévenu lui doit 

22,000 fr. Il lui a remis en garantie des certificats d'inscription de ren-
tes deNaples, mais qui, en l'absence des coupons, ne peuvent lui ser-
vir, et des lettres de change qui n'ont pas été acquittées. Son luxe, ses 
manières ont fasciné le témoin, qui le croyait véritablement comte et 
chambellan. 

M. Grand-Pierre, tailleur au Palais-Royal, dépose ainsi : 
« Il y a environ trois années que je fais des affaires avec M. Sargent. 

il m'a d'abord fait plusieurs commandes qu'il m'a bien payées. Il se disait 
attaché à la cour de Lucques, et m'a montré sur un livre son nom avec 
la qualité de chambellan, qui l'obligeait à un service de trois mois tous 

même offert de m'en prêter : ce qui n'a pas eu lieu 
Le prévenu : Je vous ai prêté 5,000 fr ,et vous me les avez rendus. 
Le témoin : Ce n'est pas vrai. Monsieur m'a fait faire un habit de 

chambellan, qui avec quelques autres fournitures s'est monté à 7 ou 
800 fr.; il me les a payés. Un jour je vis chez lui des morceaux de drap, 
de velours rouge, et lui demandai ce que c'était. Ce sont des échantillons 
de culottes pour mes jokeys, me répondit-il ; je ne vais jamais qu'à la 
d'Aumont et à quatre chevaux. «11 fallait me donner celaà faire, repris-ja, 
je m'en serais acquitté aussi bien qu'un autre. Il me doit encore 962 fr. 

M. le président : Ne sont-ce pas ses titres, son apparence de fortune 
qui vous ont engagé à le fournir et à lui prêter de l'argent? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
Al. le président au prévenu : Vous le voyez, vous preniez si bien le 

titre de chambellan, que vous en avez fait faire le costume par le té-
moin. 

Le prévenu : Je n'ai jamais fait faire d'habit de chambellan à mon-
sieur. 11 m'a fait un uniforme militaire de fantaisie pour être porté 
en Italie. Il était bleu avec collet de velours rouge brodé en or. Ce cos-
tume avait trait à la politique, et était en rapport avec des choses que je 
neveux pas dévoiler. Il n'a jamais servi. 

Al. l'avocat du Roi: Cependant le prévenu a porté l'habit de cham-
bellan, et cela résulte d'une lettre jointe au dossier, contenant le passage 
suivant .• 

« Monsieur le commissaire de police, 
» Vous permettrez que je vous adresse ces quelques lignes. Je viens de 

lire dans le Constitutionnel et dans le Journal des Débats le récit d'un 
fameux escroc dont plusieurs marchands de Paris sont devenus victimes 
pour des sommes importantes. Il n'y a pas de doute pour moi que l'in-
dividu en question est le soi-disant comte Sargent, gentilhomme irlan-
dais, domicilié à Lucques, où il se dit chambellan du grand-duc. Pen-
dant l'été de 1840 il passa quelques semainesavec sa femme, à ce qu'il 
disait, et une dlle R..., de Berne, à ma maison de campagne, près Lu-
cerne. C'est un homme gros et gras, avec des manières graves, impo-
santes, mais fanfaronnant beaucoup de sa naissance et de ses richesses. 
K, îi .' '• , •- ^tit—rtv, A i ».»«--

mm 1808, ne pouvait c re considérée comme ayant le caractère d'un véritable 
JUfîeinent ; qu« par la forme, sa qualification, au 'si bien q 'ii par la juridiction dont 
e le émaue et le* disposition* spéciales qui y sont appliquées. el !e renirait dai .s la 

Çta^e de* arrêtés ou mesures disciplinaires que l 'an. 103 du décret du SO mars 
180} déclare inattaquab es par )a voiè de l'appel ou le recours en cassation, et 

qu'il ne soumet qu'à la révision du ministre de A justice ; 
One, par suite, la Cour rovale d'Orléans, en se déclarant incompétente, par l 'ar-

rêt altqué, pour statuer sur l 'appel dirigé contre la débbéraiion du tribunal de 
Wto, sur I- motif que cette décision n 'avait pas les caractères d 'un jugement, loin 
aavotr violé l'art. 473 du Coiie 'd^ procédure, et les dispositions de la loi du 25 

ventôse an XI et du décret du 30 mars 1S.8, en a fait au contraire une juste in-
lerpréta ,ion, rejette, etc., etc. » 
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Baron, domestique, et la demoiselle Rousseau, cuisinière, ont été plu-
sieurs mois au service du comte de Sargent, et eu ont été bien payés. 

Baron accompagnait le comte dans sou voyage d'Italie; partout son 
maître était connu, bien accueilli sur la route, comme chambellan du 
du duc de Lucques. On lui demandait des nouvelles de Son Altesse 
Royale, et pourquoi elle ne voyageait point. 
Deux carrossiers, un graveur, plusieurs joailliers, MM. Spinelli, Janisset, 

Truffy, ont fait des affaires avec M. Sargent, qui a exactement acquitté 
les factures. 

M. Janisset rend particulièrement hommage à la loyauté du prévenu. 
Il vint chez moi, dit-il, à une époque où j'avais une magnifique com-
mande pour un mariage à l'étranger. Parmi les objets précieux qui la 
composaient se trouvait un collier d'une valeur de 8,000 fr. M. Sargent 
témoigna le désir d'en avoir un pareil; je le fis confectionner; mais, 
ayant changé d'avis, il le refusa. Certes, s'il l'eût voulu, je le lui aurais 
livré sans qu'il me payât comptant, parce que sou rang, son luxe, ses 
relations me donnaient en iui toute confiance. J'ai fait des affaires avec 
lui pour 12 à 1,500 fr. 

AI. le président ; Le prévenu a-t-il pris le titre de chambellan du duc 
de Lucques ? 

Le témoin : Oui, Monsieur, 

Al. le président, au prévenu : Mais si vous étiez attaché à la cour de 
Lucques, vous deviez connaître et voir son représentant à Paris? 

Le prévenu : C'est l'ambassadeur de Sardaigue qui représente le duc 
de Lucques ; il n'y a eu entre nous qu'un échange de cartes. 

M. Meyer-Heller, marchand de diamans, est introduit. 

AI. le président : Faites connaître au Tribunal vos rapports avec le 
prévenu ? 

Le témoin : J'ai fait la connaissance de M. le comte Sargent au mois de 
juin 1841. Une première fois je lui ai acheté 18 grammes et quelques 
décigrammes do perles noires démontées d'une valeur de 580 fr. Il m'a 
dit qu'il avait beaucoup de diamans, et m'invita à l'aller voir. Je me ren-
dischez lui. Il ouvrit un très grand écrin, long de 12 pouces à peu près, 
et rempli de diamans et de choses précieuses; il y en avait considérable-
ment, outre les objets d'art, de curiosité et de prix répandus dans les 
appartenons, notamment deux épingles espagnoles, comme je n'en 
avais pas encore vu, des brillans en boulons, une rivière montée de cent 
vingt-six brillans, dont seize à dix-huit étaient du poids de 4 grains, et 
bien d'autres. 

» Je lui en ai acheté : le 3 juillet, pour 1,500 fr.; le 14 juillet, pour 
4,200 fr.; le 15 juillet, pour 7,000 fr., et le 21 juillet, pour 5,000 fr. 

«Nous avons eu quelque peine à nous accorder sur le prix de la ri-
vière, dont il voulait 8,500 francs. Il me disait, pour me déterminer: Je 
vous ferai vendre cet hiver une parure de 55,000 francs. 

• J'ai remarqué aussi chez monsieur, un coffre, des plais et un service 
en argent; il avait même des plats en or, et une pipe enrichie do pierre-
ries qu'il m'a proposée pour 1,500 francs. Je l'ai supposé très riche; je 
me suis cru dans une grande maison et chez un grand seigneur. Mon-
sieur se faisait d'ailleurs passer pour chambellan du duc de Lucques. Il 
me disait qu'il voulait remplacer une partie de ses diamans pour payer 
des dettes sacrées; c'était, je crois, des diflérences de bourse. 

Al. le président : Vous paraissez avoir acheté les objets qui vous ont 
été vendus à des prix bien inférieurs? 

Le témoin : J'ai revendu en diverses parties ces objets sans gros béné-
fices, gagnant sur les uns, perdant sur les autres, comme il arrive dans 
ce genre de commerce. 

Al. le président : La vente de tant de bijoux n'aurait-elle pas dû vous 
inspirer quelques soupçons et vous faire remonter à leur source? 

Le témoin : J 'ai eu foi en ce que m'a dit monsieur, dont la position 
devait me donner de la confiance. 

M. Genty, bijoutier, fait connaître que le prévenu s'est présenté chez 
lui pour lui vendre deux boutons en brillans. Le témoin demanda quel-
ques instans pour consulter un confrère et se rendit chez M. Briquet, le-
quel en voyant les boutons crut reconnaître ceux qu'il avait vendus,et en 
fut si frappé qu'il perdit presque connaissance. M. Briquet pressentit de 
suite qu'il avait été trompé. « Nous allâmes, dit le témoin, informer le 
commissaire de police, qui vint chez moi, et fit, après l'avoir conduit à son 
bureau, procéder à l'arrestation du prévenu, i 

Les témoins qui suivent sont entendus à la décharge du prévenu. 
M. Tatmann a connu M. le comte Sargent par l'intermédiaire d'une 

famille très respectable. Il paraissait avoir de belles relations el se mon-
trait d'une générosité sans exemple. Seulement il avait la manie des bi-
joux et des voitures. Il avait, disait-on, de grandes propriétés eu Espagne 
et en Italie; il était chambellan du duc de Lucques. 

t J'ai vu, dit le témoin, l'habit fait par M. Grandpierre : c'était, non 
un habit de chambellan, mais un costume de fantaisie, fait pour aller 
en Italie à un bal de la cour. Mme Sargent s'était aussi fait faire un cos-
tume pour ce bal, mais je sais qu'elle a eu de la répugnance et n'y est 
point allée. 

AI. le docteur Henri de Sl-Arnaxild : Je connais le prévenu depuis 
trois ans. En juillet 1839, il était logé à l'hôtel de la Bourse, dont j'é-
tais le médecin, et je lui fis des visites. J'ai vécu dans son intimité et 
je connais son intérieur : il est franc, loyal, généreux. J'en puis donner 
un exemple au Tribunal. Mme Sargent, sur le point d'accoucher, cédant 
à un préjugé, voulut avoir recours à une sage-femme que je lui procu-
rai et qui s'installa chez elle. Peu de jours avant l'accouchement, Mme 
Sargent, qui n'entend pas très bien le français, par suite d'une équi-
voque, renvoya cette sage-femme, t Je ne veux pas qu'elle en souffre,» 
me dit alors M. Sargent. lime remit pour la sage-femme 300 fr. en 
or et en donna autant à celle qui prit sa place ; 600 fr. pour deux sages-
femmes, c'est assurément une grande largesse. 

• J'ai surveillé les enfans de M. Sargent pendant son absence. Nous avons 
correspondu très souvent. Il m'a écrit de plusieurs villes. J'avais d'ail-
leurs tout lieu de croire qu'il était chambellan, et parce que je l'ai vu 
désigné avec ce titre dans un almanach, et parce que j'ai vu plusieurs 
lettres à lui adressées et qui lui donnaient ce titre. 

» Je déclare que j'ai eu et que j'ai encore en lui une pleine confiance 
Il m'a demandé au moment de son arrestation une somme de 10,000 f., 
jela lui aurais prêtée si je l'avais eue à ma disposition, comme je le 
ferais encore aujourd'hui. 

Plusieurs autres témoins rendent un témoignage semblable du pré-
venu, qui, interpelle de nouveau par M. le président, déclare que son 
intention est de paver aussitôt qu'il aura pu réaliser les ressources sur 
2l/ uu'Coueu imtrut'uuu ummitiie; 

• Attendu que l'ordonnance de la chambre du conseil du 14 août 1840, rap-

prochée du réquisitoire par suite duquel elle a été rmdue, et des autres acte* de 

la procédure, n'a pu avoir en vue que l'insufnsance des indice» de culpabilité, 

et non une solution de droit qui n'avait pas été soumise à l'examen du juge; 
» Sur le quanicme mo\eu, liré de la fausse application des articles 63 et 09 

du Code d'instruction criminelle; 

• Attendu, en pi entier lieu, que le fait qui sert de base àcemoyen, à ravoir que 

le transfèrement par ordre idminUlraiil des demandeurs dans !es prisons de Per-

pignan aurait eu pour objet d'atti ibuer juridiction au Tiibunal de cette ville, 

consiste dans une allégaton non prouvée et formellement démentie, au contraire, 
par la teneur du jugement attaque; 

» Attendu, en wcond litu, que le lieu où un délit a été commis est celui où se 

révèle l'intention de fraude et dedot^marje qui a présidé à sa perpétration ; 

• Attendu, au surplus, la régularité de la p; ocedure ; 

» La Cour rejette le pourvoi et condamne les demandeurs tant à l'amende 

qu'aux frais de l'intervention. » 
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A l'ouverture de l'audience, M8 Collet, avoué, dépose des conclusions 
au nom de M. Bénard, qui déclare se désister de sa plainte. 

tation commune postérieure à la prononciation du divorce, qui 

paraît avoir toujours été ignorée de la dama Denon. Au décès de 

cette dame, arrivé en 1841, et sur la demande des enfans, un ju-

gement du Tribunal de la Seine reconnut la légitimité des enfaM. 

attendu la bonne foi de la mère. Il a été en conséquence procédé 

aux comptes, 'iquidation et partage de la succession de Mme Do 

nen ; mais les héiitiers collatéraux ayant formé tierce-opposition 

à ce jugement, le Tribunal (Ire chambre) saisie de la question de 

la légitimité des enfans Denon, a rendu, tur la plaidoirie de Me 

Marie, et sur les conclusions de M. l'avocat du Roi Ternaux, un 

jugement dont voici les principaux motifs, et qui sanctionnent les 

principes consacrés par la jurisprudence, et notamment dacs Pa-

lau e Mac-Manon, 

« Attendu qu'il est de principe constant que le mariage putatif pro-
duit en faveur des enfans les mêmes effets civils que les mariages réels; 

• Qu'à la vérité les lois anciennes n'appliquaient ce principe, et que 
les articles 201 et 202 du Code civil n'en font également application 
qu'au mariage qui a été vicié dans son principe par un empêchement 
dirimant, iguoré des deux époux ou de l'un d'eux; que leur silence sur 
le mariage qui, contracté valablement, a été ensuite dissous par un di-
vorce que celle des parties qui l'a obtenu a tenu caché à l'autre pendant 
leur cohabitation postérieure, vient uniquement de ce que les anciennes 
lois ne connaissaient pas et que le Code civil ne connaît pas davantage 
cette espèce de divorce qui a eu lieu en France, en exécution des lois du 
20 septembre 1792 et années suivantes; qu'en s'occupant du mariage pu-
tatif, ni les anciens, ni lés nouveaux législateurs n'admettaient la pos-
sibilité d'un divorce prononcé à l'insu de l'un des époux, mais que ce 
silence ne peut être un motif pour que le juge s'abst'enne de prononcer; 
qu'd est de règle au contraire que les cas non prévus par la loi doivent 
être décidés par les principes posés dans des cas analogues; 

» Attendu qu'il y a identité parfaite entrt; le mariage putatif dont 
parlent les anciennes lois et le Code civil, et le mariage dont il s'agit au 
procès, puisque dans le premier cas l'époux a ignoré les vices de sou ma-
riage; et que, dans le second cas, l'époux n'ayant pas eu connaissance 
du divorce, a cru toujours subsistant le lien valablement consenti; que 
l'on pourrait même argumenter à fortiori d'un cas à l'autre ; qu'en effet, 
dans le premier cas, il n'y a pas réellement mariage, tandis que, dans 
le deuxième, il existe un mariage valable; que la bonne foi, seule sau-
ve-garde de la légitimité, se rencontrant dans les deux hypothèses, doit 
nécessairement produire les mêmes effets..., etc. » 

— Lorsque deux époux communs en biens sont séparés de fait, 

le débiteur de la femme peut-il lui opposer en compensation ce 

qui lui est dû pour fournitures faites antérieurement à son mari ? 

Résolu négativement par la 5
e
 chambre du Tribunal, présidence 

de M. Michelin ; plaidans : M
c
 Josseau pour Mme de Marainville, 

et Me Bochet pour M. Claës. 

—A l'audience de ce jour, présidée par M. Devinck, le Tribu-

nal de commerce a renvoyé au grand rôle la demande de plu-

sieurs créanciers de M. Lehon, ancien uotaire, tendante à sa mise 

en faillite. M* Durmont, agréé, se présente pour les créanciers, 

M
e
 Martin pour M. Lehon, et M

e
 Eugène Lefebvre de Viefville 

pour M. Detape, administrateur judiciaire des biens du sieur 
Lehon. 

— Un journal des théâtres annonçait il y a quelques jours qu'à 

la suite de discussions survenues entre M. Brière, chef des com-

parses au théâtre de l'Odéon, et le directeur de ce théâtre, Qui-

nola s'était vu privé de figurans, et que l'administration avait dû 

recourir à des vétérans recrutés à l'improvisle pour représenter 

les pages et les moines. Cette contestation est venue chercher 

un terme devant le Tribunal de commerce. M
8
 Schayé, agréé 

de M. Brière, a exposé que son client, chef de comparées, 

était en même temps marchandeur dfs figurans, c'est-à-dire 

chargé de les recruter et de les payer; qu'aux termes de 

ses conventions avec le directeur il devait être payé tous les 

dix jours de ses appointemens et de ceux de ses subordonnés ; 

que n'ayant pas été payé il avait refusé son concours aux Ressour-

ces de Quinola, ressources insuffisantes, a l-il [dit, pour payer de 

simples figurans,et qu'il a formé sa demande en paiement de ses 
appointemens échus. 

M" VValker, agréé de M. Lireux, directeur de l'Odéon, a répon-

du que M. Brière voulait continuer devant le Tribunal de com-

merce la comédie qu'il éteitdans l'hsbitude de jouer à l'Odéon ; 

qu'il avait été payé de ses appointemens et de ceux des autres fi-

gurans ; qu'il n'avait pas payé ceux-ci et qu'il avait occasionné 

une émeute quia mis l'administration dans le plus grand embar-

ras, et que M. Lireux formait une demande reconventionnelle en 
paiement de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Devinck, a mis la cause en déli-
béré. 

— Un homme jeune encore, tout rayonnant de force et de 

santé, mais portant le triste costume d'une misère parvenue à 

son dernier période, comparaît aujourd'hui, devant le Tribunal 

de police correctionnelle où il est cité sous la prévention de va-

gabondage; il convient franchement du délit qui lui est imputé, 

et sans chercher à se défendre, il se propose de développer ainsi 

les motifs qui l'ont amené, malgré lui, à se mettre en contra-

vention ouverte avec la loi : « Pauvreté n'est p?s vice, d 'abord ; 

je vous prie bien de vous en souvenir. Partant de là, Messieurs' 

je vous ferai observer que tant qu'on a voulu de moi dans les 

ateliers, j'ai travaillé dur, à preuve que j'ai connu la jouissance 

de cette vie tout comme un autre; mais un beau matin je me suis 

réveillé malade; plus moyen de bouger; a fallu attaquer l'arrière-

_banJe. .™e„s. é.9on?nvjë§.
u
®LfltâP pi>T^^?Sf-oi'"crêus

a plus profondément on en obtient davantage. 

D. A quelle somme évaluez-vous, pour le Montet, le prix de revient 
par hectolitre? — B. De 70 à 80 centimes; mais cette somme diminue 
si l'oa extrait une grande quantité de charbon. 

Sur la demande de M. le président, le témoin établit le compte du prix 
de revien t dans tous ses détails. 

D. Ainsi, vous ne pensez pas qu'il soit possible d'abaisser le prix de 
revient à 30 centimes? — R. Je ne crois pas que ce soit possibfe. 

Al' Ilocmelle : En l'absence de M 8 Boiuvilliers, et dans l'intérêt de la 
vérité, je demanderai à M. Burdin s'il pensait que l'affaire fût bonne. 

L>, témoin : Je ne puis trop me prononcer là-dessus; ce ne sont pas là 
des calculs mathématiques Quant à moi, je n'aurais pas pris une 
seule action. 

M. Boulanger, ingénieur des mines, à Moulins. 

D. Vous avez été chargé d'examiner le Montet; en quel état Pavez-
vous trouvé? — R. J'y suis arrivé en 1839; la mine consistait en plu-
sieurs pulls. Un seul, le puits d'Ecosse, donnait du charbon; la couche 
était très variable. 

D. Combien pensez-vous qu'on pût extraire de charbon parjour? — H. 
Tant qu'on aurait voulu; cela dépendait du nombre de puits qu'on au-
rait creusés. Ainsi on pouvait creuser sept puits, qui auraient donné 
chacun 200,000 hectolitres par an. 

D. Combien, en totalité, eût-on pu retirer de charbon de la mine du 

Montet? — B. Je l'ai dit dans mon rapport : neuf millions d'hectolitres. 

D. A combien estimez-vous le prix de revient par hectolitre ? — Il 
Ce ne serait pas facile à établir; on a très peu exploité au Montet Ce-
pendant je ne crois pas que ce prix pût être moindre de 73 à 80 cent 

D. Pensez-vous que la mine des Gabeliers offrît plus d'avantages? —.' 



L'Opéra-Comique annonce aujourd'hui mercredi son spectacle à re-
cette monstre : Richard et le Domino, dans lesquels on entendra Mas-
set, Roger, Mocker ; Mesd. Rossi, Anna Thillon, Darcier, Descot, etc. 

MbrairSe. — J3eanx>art^. — Musique. 

— Les Contes fantastiques de Hoffmann, traduits par P. Christian, 
et illustrés de 170dessins de Gavarni, se publient par livraisons chez La-
vigne, éditeur des OEavres d'Homère et du Robinson suisse illustrés. 
Lesdessins de Gavarni, gravés sur bois par nos meilleurs artistes, MM. 
Brevière et Novion, feront rechercher cette belle publication par tous 

( 750 ) 

les amateurs d'oeuvres d'art. La traduction de M. P. Christian est ap-
pelée à populariser parmi nous le livre le plus curieux et le plus célèbre 
de l'Allemagne moderne. Les Contes fantastiques doivent être dans tous 
les salons et dans toutes les bibliothèques. 

ïïjgiène. — Médecine. 

— Les personnes auxquelles l'usage du café ou du chocolat est dé-
fendu trouveront dans le Racaliout des Arabes un déjeuner très agréable 
et de la plus facile digestion. Dépôt rue Richelieu, 26, et dans chaque 
ville. 

— La coupable industrie de la contrefaçon ne s'attaquant qu'aux ut'l 

découvertes, nous prévenons nos lecteurs que le véritable Savon 

beurre de cacao, qui réunit les précieuses qualités d'adoucir et de bl °
tt 

chirla peau, ne se trouve que chez l'inventeur BoicnEREAU, passage A~ 

Panoramas, 12, et Boulevard des Capucines,l. °
 de

s 

Avis tîivea-g. 

— Les personnes auxquelles on présenterait à l'escompte des t i 

fournies par Pasquier, acceptées par E. Lemaire, sont invitées à
 n

ra
"

es 

en faire la négociation. - '
 e

 P
a

* 

Mise en vente par livraisons à 50 cent. — LAVIGLNE, 1, rue du Paon-Saint-André. 

COXTES FANTASTIQUES DE 

Un seul volume orné de 170 gravures d'après les dessins de GAVARNI. 

TRADUCTION NOUVELLE, PRÉCÉDÉE DE SOUVENIRS INTIMES SUR LA VIE DE L'AUTEUR, 

PAR P, CHRISTIAN. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. — Les CONXES FANTASTIQUES DE HOFFMANN formeront un magnifi-
que volumcin-8», imprimé sur un beau papier vélin glacé et satiné de la fabrique d'Essonne, orné de 10 planches tirées à 
part et de 160 vignettes imprimées dans le teite, dessinées par m. GAVARNI et pravées sur bois par MM. BREVIÈRE et 
NOVION. — Le volume sera divisé en 40 livraisons, qui paraîtront régulièrement le samedi de chaque semaine. — Cha-
que livraison sera composée de 16 pages avec iou 5 vignettes, ou de 8 pages de lexlcet une vignette tirée à part. — Prix 
de chaque livraison : 30 CENTIMES. — En payant 12 francs à l'avance, on recevra les livraisons franco, <i domicile à 
Paris.{2 francs de plus pour les départemens. "(Affranchir.) 

SCROFULE 
CARIE DES OS, DARTRES LYMPHATIQUES. — Nouvelle Méîhnd» 

entée el reçue à l'Académie royale de médecine, pour guérir celte malari' ')fe" 
que soit sa gravité, et lors nicir,e"qu'clle a résisté à tous les traittnwn. . ^ ue"8 

par le docteur CHAFONNIER. — 5
e
 ediion. In 8. Prix : 2 f

r
. VQ 

l'Auteur, rue Hauteville, 57, et chez les libraire;. 

COSXFAGEJIZ ASTOÏJYME SES PAQUEBOTS A 
ENTRE LE HAVRE ET LONDRES. 

VAB£p
R 

MM. les actionnaires sont invités à se trouver A l'assemblée générale oui u 

mai 1811, à midi, à la salle de bals, rue d'Orléans. 4 ™ *• la 

MM. les actionnaires sont prévenus que, pour assister A celle assemblée ils du 
poser leurs litres deux jours à l'avance aux mains du directeur, qui leur eu dîïiii nl *' 
récépissé. "durera 

MM. les actionnaires sont prévenus que cette condition est de rigueur et nue r 
ux de s'y conformer, ils ne seront pas admis à prendre part à la délibération "ir 

MM. les mandataires devront également déposer, deux jours à l'avance leur m 
et les titres des personnes qu'ils représenteront. ' Procuration 

I Ibrairie de MARESQ, rue Git-'.e Cœur, il. 

COMMENTAIRE , 

SUR LA SAISIE IMMOBILIERE 
Et autres ventes de biens immeubles, et de l'Ordre, par 

C. .IACOB , avocat à la Cour rt yale de Paris. 2 volumes 
in-8°. Prix : 15 francs. 

Histoire d'Angleterre, 
Par O LIVIER GOEDSMITH, 

Continuée jusqu'en îSlô par CH. COOTE , et jusqu'à nos 
jour* par Mme A LEXA>DRITSE A RACON

-, avec des notes 
de MM. THIERRY, DE BARATTE, K ORVINS, TRIERS. 

4 beaux vol. ih-8°, ornes de 20 gr. et cartes. Prix : au 
lieu de 50 fr., net 25 fr. 

NOTA . M. Maresq achète les bibliothèques au comptant, à des prix très avantageux, fait les ventes publiques et se charge 
de toute expertise en livres. 

LIQUIDATION HE LA COMPAGNIE DES HOUILLÈRES DE 

LA TIIEIRÉE-1IAILL0T ET DES PORROTS. 
SI.YI. les actionnaires sont prévenus que l'état de liquidation des valturs mobilières et 

immobilières dépendantes de la société, réalisées A la diligence des liquidateurs, est et res-
tera déposé, du 28 mars au 25 avril, avec les pièces A l'appui, en l'étude de M" De Plas, 
avoué, rue Sle-Anne, 07, à Paris. 

Toutes les parties intéressées pourront dans ce délai en prendre communication sans dé-
placement, et sont invitées à approuver ledit état liquidatif. Ce délai passé, les liquidateurs 
se pourvoiront par les voies ordinaires pour faire homologuer judiciairement ieur travail 
avec tous porteurs d'actions qui ne l'auraient pas encore approuvé, afin de pouvoir procéder 
à la répartition entre tous les actionnaires. 

COMPAGNIE GENERALE DU MAGASINAGE 
PUBLIC A PAP.IS, 

rue de l'Entrepôt des Marais. 

En vertu de l'article 27 des statuts de la 
compagnie, MM. les actionnaires sont invités 
à se rendre à rassemblée générale extraordi-
naire qui aura lieu le 6 mai prochain, A midi, 
boulevart Saint-Martin, 5 bis, faute d'un local 
suffisant au siège de la société. Les gérans 
feront à l'assemblés diverses communications 
et plusieurs propositions dont partie relatives 
à des modifications A faire aux statut. 

Pl'TOD ET C« (4252) 

SERVICE RÉUNI DES BATEAUX A VAPEUR 

Aes ETÔIXES et les DORADES. 
DÉPARTS 

TOUS LES JOURS 

( nu BiTiie I Par le chemin de fer, à sept heures du malin, 
j PARIS . . | rar les accélérées, à six heures du matin. 

I DE R OUEN. A cinq heures du matin. 
BUREAUX A PARIS : Au chemin de fer,r. Si-Lazare, 120; r. de Rivoli, 4; pl. de la bourse, 27 

»mt ntt m inc .... / A ROUEN .-. . Premières, 14 fr.; deuxièmes. îofr. 
PRIX DES PLACES : DE TARIS (

 AIJ |UYI1E 16 

Correspondance avec tous les paquebots parlant du Havre pour les ports de France et 
de l'étranger. MM. les voyageurs qui recherchent l'économie, le confortable et la célérité, 
accordent une préférence marquée à ce moyen de transport si agréable. 

A VENDRE. 
Deux chevaux bais bruns âcé« ,.„ c . 

allant A la voilure et au càbno e. I? 1 ,B». 
calèche de ville. S'adresse?Kirt 

(220) " 

Martin, 15. 

DEÇALABRE 
ruiARU, rue St-llonoré, 271 Tout rïIÏZ.. 
Catarrhes, Asthmes, Maladies deZi'trine 

OPTIQLE 

DEREPAS, 
Breveté, Opticien de S. M. la Reine 

i d'Angleterre, 24, Palais-Royal, 
t «Bjy^ galerie Montpensier. 

LORGNETTES-VICTORIA, d'un très fort grossissement (sous une petite dimension), ap-
propriées pour le théâtre et la campagne. JUMELLES-ANGLAISES-EL ASTIQUES de l'ingé-
nieur WILD , de Londres (dont le petit volume est contenu dans un étui A lunettes.) 

H. WILD a établi chez DEREPAS un dépôt de ses verres en FLINT-GLASS, dont la matière 
toute SPECIALE est si favorable aux vues myopes ou fatiguées; on les trouve montés, soit 
en lunettes-conserves, soit en lorgnettes de spectacle. 

EAU 

DES PRINCES 
Extrait concentré de parfums pour la toi-

lette, par le docteur Earclay. Cette Eau, bre-
vetée du gouvernement, d'un aiôme déli-
cieux, est moins chère que l'eau de Cologne, 
elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
clat et de la blancheur à la peau.— Prix : 2 fr., 
6 flacons, 10 fr. 50 c. — Rue Jean-Jacques-
Rousseau, 21. 

Adjudications en justice. 

Etude de M« Ernest MOREAU, avoué 
A Paris, place Royale, 21, au Marais. 

Vente A l'audience des criées du Tribunal 
de première instace de la Seine, le samedi 23 

avril 1812, en 5 lots qui ne pourront être 
réunis, 

GRANDE PROPRIÉTÉ 
composée de 

Plusieurs Mtalgong. 
situées à Paris, rue du Faubourg-Saint-An-
toine, 267. 269 et 271 tl rue do Montrerai, 30 

et 30 bis. sur les mises A prix ci-aprés, sa-
voir : 

Revenu. Mise A prix. 
1er lot, 3 ,230 fr. 32 ,000 fr. 
2« lot, 3,200 30 ,000 

3» lot, 1,200 1 1,000 

4» lot, 2 ,200 20 ,000 

S» lot, 3,295 28,000 

13,125 fr. 124 ,000 fr. 
S'adresser pour prendre les renseigne-

mens et connaissance des charges : 
1» A M« Ernest Moreau, avoué poursui 

vant, place Royale, 21, au Marais ; 
2° A SI' ArchambauU-Guyot, avoué colici 

tant, rue de la Monnaie, 10 ; 

3« A M« Bechem, notaire, rue de Choiseul, 

n. 2; 

4o A M» Tctit, boulevard Beaumarchais, 7; 

Et pour voir la propriété, sur les lieux mê-
mes. (296) 

1 Etude de M> LEGRAS, avoué A Paris, 
' - rue Richelieu, 60.' 

Adjudication, après baisse'dc mise A prix, 
le mercredi 27 avril 1842, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant an Palais-de Justice, à Pa-
ris, local et issue de l'audience ordinaire de 
la i" chambre dudit Tribunal, une heure 
de relevée, 

En un seul lot, 

d'une MAISON, 
avec circonstances et dépendances , sise à 
Paris, quartier de Chaillot, rue du Chemin-
de-Versaiiles, 7 (ancienne rue des Vignes), 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A SI' Legras, avoué poursuivant, rue 

Richelieu, 60 ,A Paris ; 
2» A M" Ancelle , notaire à Neuillv-sur-

Seine. (330) 

A Champigny, rue des N'ouzeau. et 315 bec-
tares 44 ares 58 centiares de bois taillis avec 
belle réserve ; ces bois sont aménagés en 
douze coupes régulières ; il y a dans trcii 
coupes des arbres de haute futaie en sus de 
la réserve ordinaire. 

Troisième lot. 
1» Un moulin A vent monté tout nouvelle-

ment, avec 2» 1 hectare 95 ares 58 ccn lires 
de terres et vignes, loués 550 francs net d'im-
pôts. 

Quatrième lot. 
l« Une tuilerie avec bâtiment d'exploita-

tion, trois fours, halle, maison d'habitation, 
6 hectares 7 5 ares 3(i centiares où se trouve la 
terre de fabrication, et 5 hectares 10 ares 52 
centiares de terres et prés, le tout loué 1,160 
francs net d'impôts ; 2» 1 hectare 31 ares 98 
centiares de bois. 

Cinquième lot. 
Rois des Robardiéres, d'une contenance de 

63 hectares 33 ares 24 centiares, coupé en 
1837, garni d'une belle réserve. 

Sixième lot. 
1» Ferme du Chapitre, composée de bâti-

ment d'exploitation et 52 hectares 55 ares 44 
centiares de terres et prés, loués 1,100 tr. ; 
20 15 hectares 74 ares 95 centiares de friches 
plantées en bois âgé de six ans. 

Septième lot. 
1» Ferme des Quarts ou de La Chapelle, 

contenance de 95 hectares 19 ares 52 centia-
res de terres et prés, loués, net d'impôts, 
7,597 francs ; 2° maison du moulin de La 
Chapelle et 1 hectare 18 ares 18 centiares 
de vignes , loués 250 francs, net d'impôts ; 
3» plusieurs pièces de terre, prés, bois, d'u-
ne contenance de 56 ares 62 centiares, non 
loués. 

Mises à prix : 
l«f lot, 406,000 fr. 
t' lot, 412 ,000 

3' lot, 8 ,000 

4' lot, 14 ,000 

5' lot, 60,000 
6' lot, 33,000 
I e lot, 200,000 

Total, tl. 133,000 
S'adresser pour les renseignemens: 
A Paris : i" à M e Aviat, avoué poursuivant, 

dépositaire des plans, titres de propriété et 
d'une copie dû cahier des charges, rue Saiot-
Merry, 25 ; 

2° A M> Randouin, avoué colicitant, rue 
Neuve Saint-Augustin, 23 ; 

3» A M* Aumont-Thiéville, notaire de la 
succession, boulevard Saint-Denis, 19. 

ASens:A Sl« Pignon, avoué. 
A Joigny = à M« Itoy, avoué. 
Et, pourvoir les lieux, à M. Guillot, garde 

des propriétés, à Champigny. 

rue des Thèmes, 7, de construction moderne, 
fraîchement décorée, avec cour, jardin, écu-
rie, remise, eaux de Seine, habitable été 
comme hiver. 

Mise A prix 60,000 francs. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser A SI« Hue:, notaire, rue duCoq-

St-IIonoré, 13, 
Et sur les lieux.au propriétaire. 

(3617) 

A vendre aux enchères, le dimanche 
24 avril 1812, heure de midi, en l'étude et 
par le ministère de M' Mithouard, notaire A 
Iloudon (Seiue-et-Oise), la 

Etude de M« AVIAT, avoué à Paris 
rue Saint-Merry, 25. 

Adjudication définitive, 
En l'audience des criées du Tribunal de 

première instance de la Seine, 
Le samedi u juin 1842, 

DES 

TERRES ET CHATEAt! 
de Cliaiiipiguy, 

sis commune de Cbampigny-sur-'Yonne, vil-
le-Thierry, Chaumont, canton de Pont-sur-
Yonne, département de l'Vonne, sur la route 
royale de Paris à Lyon, à 9 myriamètres de 
Paris, et 18 kilomètres de Sens. 

En sept lots qui ne seront pas réunis. 
Premier lot. 

t» Un château, parc, jardins, basse-cour, 
d'une contenance de 8 hectares 54 ares 72 

centiares; 2» la ferme du château avec hâli-
mens d'exploitation, contenant 182 hectares 
si ares 76 centiares de terres et prés loués 
15,400 francs; 3» 2 hectares 7 ares 69 centia-
res de vigne loués 237 francs ; 4» 7 heclart s 
30 ares 33 centiares en diverses pièces de 
terre et pré détachés ; 5° deux pièces de bois 
taillis, ensemble d'une contenance de 4 hec-
tares 48 ares 66 centiares. 

Le château est en parfait état d'enlretien et 
meublé ; les meubles seront pris en sus du 

firix d'adjudication pour la somme de 12,361 
rancs, montant de l'estimation portée à l'in-

ventaire. 

Deuxième loi. 
Une jolie maison d'habitation avec jardin 

%"ei»te* immobilière». 

Adjudication définitive en la cham-
bre (les notaires de Paris, par le ministère de 
M" Piet, l'uu d'eux, le mardi 3 mai 1842, à 
midi, 

En quinze lots, de 94heclares 

FERME DU PARC-D'EN-BAS, 
située commune de Saint-Léger, canton de 
Rambouillet, d'une contenance de 205 hec-
tares en prairies, terre labourables, sapins et 
bruyères. 

Sur la mise à prix de 79,633 fr. 35 c. 
S'adressera Iloudan, audit si' Mithouard ; 
El à Paris, à M* Chambaud, notaire , rue 

de l'Echiquier, 34. (4192) 

6S5T"Adjudication le mardi 3 mai 1842, heure 
de midi, en la chambre des notaires de Pa-
ris, d'une belle maison de campagne, dite la 
Maillarde, sise à Cheneviéres-sur-Marne (Sei-
ne-et-Oise), 16 kilomètres de Paris, avec parc 
et dépendances d'environ 3 hectares 50 cen-
tiares. 

SlifC à prix : 34,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour que l'adju-

dication soit prononcée. 
S'adresser à M« Thifaine Désauneaux, no-

taire à Paris, rue Ménars, 8, dépositaire du 
cahier des charges. (4029) 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication, le mardi 3 mai 1842, heu-

re de midi, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M" Thifaine- De sau-
neaux,l'nn d'eux, d'une belle maison sise à 
Paris, rue Pigale, 28, à l'angle de la rue La-
val (Chaussée d'Antin), avec cour, jardinet 
dépendances; superficie, 1,060 mètres en-
viron. 

Mise à prix: 65,000 fr. 
On entrera de suite enjouissance. 
Il suffira d'une seule enchère pour que 

l'adjudication soit prononcée. 
S'adresser à M e Thifaine-Desauneaux, no-

taire, rue de Ménars, 8, dépositaire du cahier 
des charges. (4057)_ 

m u TS mil huit cent quarante-deux. 
M. Charles Favreux est chargé d'effectuer, 

si bon lui semble, la liquidation de ladite so-
ciété. 

Pour extrait. Ch. FAVREUX et C«. (940) 

D'un acte sous signatures privées en date, 
A Paris, du six avril mil huit cent quarante-
deux, enregistré audit lieu le dix-neuf avril 
par Leverdier, qui a reçu sept francs soixan-
te-dix centimes, fait entre M. Joseph PELLE-
TIER, officier de la Légion-d'ttoni.eur, fabri-
cant de produits chimiques, demeurant A Pa-
ris, rue lacob, 43, stipulant tant en son nom 
personnel que pour la société existant entre 
lui et M, Jean-Baptiste BERTI1EMOT, sous la 
raison PELLETIER et BERTIIEMOT , d'une 
part; 

M. Augustin-Pierre DELONDRE, fabricant 
de produits chimiques, demeurant à Nogent-
sur-Mame, près Paris, d'autre part ; 

M. Michel-Frédéric LEVAILLANT, fabricant 
de produits chimiques, demeurant A Paris, 
rue YieilIc-du-Temple, 124, encore d'autre 
pari; 

Il appert, 
Que les parlies ont prorogé pour cinq ans A 

partir du six avril mil huit cent quarante-
deux jusqu'au six avril mil huit cent quaran-
te sept, la société formée entre elles sous la 
raison PELLETIER, DELONDRE et LEVAIL-
LANT, pour le commerce des quinquinas, 
de leurs substances alcaloïdes et de tous les 
sels qui en proviennent, notamment du sul-
fate de quinine, laquelle devait arriver A son 
terme le six avril mil huit centquaranle-deux, 
ladite société formée par acte sous signatures 
privées du sept avril mil huit cent trente-six, 
enregistré A Paris le dix-neuf des mômes mois 
et an, enregistré et publié conformément A 
A la loi ; 

Et que ladite société doit continuer sous la 
même raison sociale, aux mêmes clauses, 
charges et conditions, les affaires de la société 
devant continuer A être administrées en com-
mun par les trois associés, et M. Levaillanl 
devant continuer à avoir la signature so-
ciale. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des 
présentes pour les faire publier partout où 
besoin sera. 

PELLETIER, DEI OXDRE et LEVAILLAXT. 

Rue Vieille-du-Tempte, 19. 

Sociétés commerciales*. 

environ ; de 12 hectares 80 ares enviro'n de 

Terres labourable?. 
en trente pièces ; et de 4 hectares 46 ares en-
viron , 

de Marais, 
loués par bail emphytéotique ; le tout situé 
sur tes communes de Marteviile et Ilulnou, 
canton de Vermand, arrondissement de St-
Quenlin (Aisne . 

H y aura réceptien d'enchères sur la réu-
nion des quinze lois. 

La mise A prix totale est de 155,080 fr. 
S'adresser, pour visiter les biens, à M. Slau-

duil, propriétaire et maire A Marteviile ; 
Et pour prendre communication des litres 

de propriété et du procès-verbal d'enchères, 
A SI' Piet, notaire A Paris, rue Thérèse. 5. 

(396V) 

A vendre, A la chambre des notaires 
de Paris, place du Châtelei, 1, par le minis-
tère de M' Huet, le 26 avril 1812, 

CKE JOLIE MAISON 
d'habitation située aux Thèmes, près Paris, 

Un procès-verbal en date du cinq avril mij 
huit cent quarante-deux, enregistré A Taris, 
le dix-huit avril même année, fol. 144 Y», c. 
9, par Texier, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, portant délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires de l'Epar-
gne, compagnie française d'assurances, I. 
SARI'.ANS et t>, dont le siège est A Paris, rue 
de Provence, 46; il apperl que ladite société, 
qui avait été constituée par acu s notariés des 
vingt-neuf janvier et trois avril mil huit cent 
trente-huil, est et demeure dissoute et que .M. 
Bernard Sarrausen est nommé liquidateur. 

Pour extrait, R. SARRASS. 1,939) 

Enregistré à Paris, le 

Reçu tsp frinc dix (?.«ûtiinF | 

D'un acte sous signature privée en date du 
quinze mars mil huit cent quarante-deux, en-
registré A Paris, le premier avril mil huit cent 
quarante-deux, fol. 1 v°,c. 1, 2 et 3, par 
Texier, qui a reçu cent dix-neuf francs tren-
te-huit centimes, dixième compris. 

Contenant dissolution de la société qui exis 
tait entre : 

M. Théodore-Auguste FAVREUX, médecin 
demeurant A Paris, rue Vieille-du-Temple, 36, 

SI. Charles-Pierre-Edouard FAVREUX, en 
Ireposiiaire d'eaux minérales naturelles, de 
meurant A Taris, rue de Grenelle-Sl Hono-
ré, 37; 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
La socié e formée entre les sieurs Favreux, 

par acte du vingt juin mil huit cent quaran-
te et un, au bas duquel se trouve la mention 
d'enregistrement suivante ; enregistré A Paris, 
le vingt-deux juin mil huit cent quarante et 
un, fol. 47 \», c. 9. reçu un droit de cinq 
francs cinquante, signé el publié conformé-
ment A la lui, pour l'exploitation d'un com-
merce d'eaux minéral' s naturelles établi à 
Paris, susdite rue de Grenelle-St Honoré, 37, 

esl et demeure dissoute A MtfBwfe .( m'" /c 

t D'un acte signatures privées en date du neuf 
avril mil huit cent quarante-deux, enregistré 
à Paris le même jour, f° 15, vo, c. 1 et 2, par 
Texier, qui a reçu les droits, il appert que M. 
Joseph-François DEBARE, demeurant à La 
Vdlette, rue Quai de Seine, 91, et Mme Jean-
ne-Catherine-l rançoise DE GROOF, demeu-
rant A LaVillelte, même rue et numéro, ont 
b rmé une société en nom collectif sous la 
raison DEBARE, pour faire le commerce de 
charbons de terre; que le siège de la société 
est établi au domicile des parties; que SI. De-
bare aura seul la signature sociale; que la 
durée de la société est illimitée. 

Pour cxlrait. 
A. PICHON , place Richelieu, 7. (935) 

Trihutml sic commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemtns du Tribunal de commerce dr. 

Paris , dix 1 8 avril courant, qui déclarent 

li faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur BRUN'ET jeune, fab. de carton-
nages, rue St-Laurent, 5, nomme SI. Leda-
gre juge-commisssaire, et SI. Beaudouin, rue 
d'Argenteuil, 36, syndiG provisoire (N° 3062 
du gr.); 

Du sieur LEFEBURE. fab. de broderies, 
rue St-Pierre-Montmartrc, 10, nomme SI.Ta-
conet juge-commissaire, et SI. Durand, rue 
Bourbon-Villeneuve, 7, syndic provisoire (No 
3063 du gr.); 

De la dame RONCORTS, couturière, rue 
d'Alger, 10, nomme SI. Lefebvre juge-com-
missâire, et SI. Slorel, rue Sle-Appoline, 9, 

syndic provisoire (N" 30J4 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, SIM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DESCHASIPS, charpentier, rue 
Saintonge, 19, lé 26 avril A 11 heures (N» 

3057 du gr.); 

Du sieur MISIiRANT, peintre en bâtimens, 
rue de Vcrneuil, 42, le 26 avril A3 heures 
1|2 (N° 3055 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée 'dans laquelle 

SI. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de T état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remeure au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEVERNY, anc. limonadier, rue 
rtoyale-St-IIonoré, 20, le 26 avril A 1 heure 
(N°2974 du gr.); 

Des sieurs SASIAS et LEON, mds de nou-
veautés, faub. Slontmarlre, 18, et passage 
St-Guillaume, 16, le 26 avril A 2 heures (N» 
2994 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS et C«, directeur du 
théâtre St-Slarcel, rue Pascal, le 28 avril A 
1 heure (N» 1586 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

iîf. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancieri 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres A SIM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUPONT, linger, rue Richelieu, 
81,1e 26 avril A 1 heure (N» 2344 dugr.); 

Du sieur LEDIER, anc. nourrisseur, rue 
de la Vierge, 9, le 26 avril A 3 heures i[2 (No 
2961 du gr.); 

Du sieur GUIGXIER, tailleur, rue du Ilous-
saye, 3, le 26 avril A u heures (No 2962 du 

STO; 
Du sieur GAUDRIN, anc. md de vin A Vau-

girard.le 26 avril A il heures iNo 2770 du 
sr.); 

Des Dlles RIVERS et VVVE, tenant maison 
meublée, avenue Chateaubriant, 14, le 26 
avril A 11 heures (No 2949 du gr.'; 

Des sieur et dame EOULLE, anc. maîtres 
d'hôtel garni, rue Sainte-Barbe, 8, le 26 
avril A u heures (H« 2659 du gr.); 

De la dame CAUDRILLIER , laitière A 
Slayeux, le 26 avril A 3 heures l|2 (N» 2"29 
dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou h un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis A ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MU. les créanciers : 

Du sieur DELAMOTTE, anc. libraire, rue 
du llarlay-du-Palais, 5, entre les mains do SI. 
Pascal, rue Richer, 32, syndic de la faillite 
(No 2663 du gr.); 

Povr,en conformité de l'article Çqî de la les 

du 18 mai l833, être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du i« r avril 1842, qui fixe au 10 sep-
tembre 1841 l'ouverlurede la faillite du siçur 
CHAPON, md boucher, maintenant rue des 
Ecoufiès, 15 (N° 2759 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 20 AVRIL. 

.NEUF HEURES 112: Coupelle, ferblantier, vérif. 
— Slarcband, limonadier , id. — Iiamei 
Poulot, dite Després, et Si-James, tenant 
pension bourgeoise, clôt. — Charbonnier 
et femme, mds de fromages, id. 

0 >"ZE HEURES ; Ferron, anc. négociant-paco-
tilleur, conc. — Slonvoisin, restaurateur, 
id. — Cunault, md de vin, id. — Veuve et 
succession Dondaine, md de bois, redd.de 
comptes. — Sandrier, chapelier, synd.— 
Breton, fab. de bronzes, id. 

vfn HEURE : Debain, clôt. 
TROIS HEURES : Slusser, carrossier, id. — 

Pohl, gantier, id. — Lille Rénaux, mdede 
nouveautés, id. — Veuve Cerres, mde de 
broderies, vérif. 

Bécèg et inhumations. 

Du 15 avril 1842. 

SI. Lorain, rue du Rocher, 36. — Stme Rel-
locq, rue de Chaillot, 76. — SI. Duriot, rue 
Caslellane, 9. — Mlle Thibaut, rue d'Anjou-
St-IIonoré, 64. — Mlle Ozenne, place Ven-
dôme, 9. — Slme Frapparl, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, 17.— Mlle Richard, A Si-Lazare, 
rue du I aub .-si-Denis, 79. — si. Borllielemj, 
rue de la Victoire, 44 si. Brasseur, rue 
de Grétry, 2. — SI. Rousseau, rue I ejdeau, 
21.— .Mme Guinet, rue Slontorgueil, 55.-
SI. Jutat, rue de l'Arbre-Sec, 26. — Bitte 
Grand-Homme, passage de l'Industrie, 7. — 
M. Peslin, passage du Crand-Cerf, 8. — V-

Tesson, rue Neuvc-St-Slarlin, 29. — SI. Sleli-
ni, rue desFossés-du-Temple, 77. — Sl.Slo-
ras, quai Valmy, 81.— Mme Cahais, ruedeJ 
Trois-Ucrnes, 15. — Mme Meslre, rue du 
Grand-Hurleur, 2e. — Slme Colombel, ru» 
Lacuée, 10. — Slme Lancelin, ruedeChareo-
Ion, 67. — Mlle Raoux, rue Louis-I'liilipp*. 
37. — Slme veuve I.anier, rue de la Pelleterie. 
1. — Slme la comtesse de Slonlboissier. rue 
de Varennes, 10. — Slme Sleunicr, rue Pau-
phine, 20. — SI. Frincken, rue Guénepaud, 
7. — .Mme Fcussc, rue Cassclte, 8. — Sln» 
Rarvilhet, rue Sloufl'elard, 102. — SI-
Ilannère, rue Si-Jacques, 222. — Slme veuve 
Lesieur, rue Galande, 5. 

Du 16 avril 1842. 

SI. Lenormand, rue xeuve-des-Mathuriw, 
n. 91.— Slme veuve Slarsalle, rue Saint-H»-
noré, 272. —Slme veuve Ilusson, rue du Fa»-
buurg-I'oissonniére, 81.— M. Dugom, rue de 
la Jussienne, 10.—SI. Domainl, rue Sarat-W-
nis, 345.— SI. de I.assus, rue de Ilondy, 70.--
Sllle Louelte, mineure, rue du cimetiere-si-
Nicolas, 6 —Mlle Burnet, rue Phelippeaux, y-

—Mme Thibaut, rue Saint-Antoine, 43.— 

Wehzel.rue du taubourg-Saint-Antoine, 

—Mme Caille, rue de ebaronne, U3 .-S""' 
Warisse , rue Basse-Saint-Pierre, rJ - ,1, 

veuve Sermet, rue de l'Université, 39.—s»" 
Moussu, rue MoulTctard, 138.— SI. ravier, ri-
des Fossés-Saint-Victor. 28.—Mlle Verges » » 
Pitié. 

BOURSE DU 19 AVRIL. 
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Avril 1842. ÎMPP.IMEKIE DE A. GliïOT, IMPR, ttRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-.DES -PETITS-CHAMPS, »7 
Peur légalisation de la signature A Gurnl 

le miir* du !• irronéissetcM* • 


